
I 
 

 REPUBLIQUE DE COTE D’IVOIRE 
 Union – Discipline – Travail   

MINISTERE DE L’ENVIRONNEMENT, DE LA SALUBRITE URBAINE ET DU 
DEVELOPPEMENT DURABLE 

Direction Générale de l’Environnement   
Programme National Changement Climatique (PNCC)  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Consultant 

DJE KOUAKOU BERNARD 

 
© septembre 2014 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

DOCUMENT DE STRATEGIE DU PROGRAMME NATIONAL  
CHANGEMENT CLIMATIQUE  

(2015 – 2020) 
 

 

 



II 
 

TABLE DES MATIERES 
 

TABLE DES MATIERES ..................................................................................................... II 

LISTE DES TABLEAUX ................................................................................................... IV 

LISTE DES FIGURES .......................................................................................................... V 

ACRONYMES .................................................................................................................... VI 

AVANT-PROPOS.............................................................................................................. XII 

RESUME EXECUTIF ....................................................................................................... XIII 

INTRODUCTION ................................................................................................................ 19 

1. ETAT DES LIEUX ......................................................................................................... 21 

1.1 Présentation générale sur la Côte d’Ivoire ....................................................................... 21 

1.2 Défis climatiques planétaire ............................................................................................ 24 

1.2.1 Changements observés dans le système climatique ........................................................ 24 

1.2.2 Scénarios climatiques ................................................................................................... 28 

1.3 Climat actuel et projeté en Côte d’Ivoire ......................................................................... 29 

1.3.1 Climat actuel ................................................................................................................ 29 

1.3.2 Climat projeté en CI ...................................................................................................... 33 

1.4 Impacts sectoriels des changements climatiques en Côte d'Ivoire .................................... 35 

1.4.1 Agriculture (et sécurité alimentaire !!!!) ........................................................................ 35 

1.4.2 Ressources en eau ......................................................................................................... 37 

1.4.3 Santé humaine .............................................................................................................. 38 

1.4.4 Ressources côtières ....................................................................................................... 39 

1.4.5 Energie ......................................................................................................................... 40 

1.4.6 Biodiversité .................................................................................................................. 41 

1.4.7 Environnement Humain ................................................................................................ 42 

1.5 Cadre institutionnel et réglementaire ............................................................................... 42 

1.5.1 Textes législatifs et réglementaires ................................................................................ 42 



III 
 

1.5.2 Engagements internationaux ......................................................................................... 45 

2. DEFIS MAJEURS POUR LA COTE D’IVOIRE ......................................................... 48 

2.1 Le défi institutionnel ....................................................................................................... 48 

2.2 Le défi de l’adaptation .................................................................................................... 48 

2.3 Le défi de l’atténuation ................................................................................................... 48 

2.4 Le défi de l’innovation .................................................................................................... 49 

2.5 Le défi de la participation ............................................................................................... 49 

3. STRATEGIE................................................................................................................... 49 

3.1 Vision ............................................................................................................................. 49 

3.2  Principes directeurs ........................................................................................................ 50 

3.3  Enjeux ........................................................................................................................... 51 

3.4  Axes stratégiques et objectifs ......................................................................................... 52 

4. PLAN D’ACTIONS STRATEGIQUES ............................................................................ 57 

5. MECANISME DE SUIVI ET EVALUATION ................................................................. 66 

5.1 Coordination ................................................................................................................... 66 

5.2 Exécution ....................................................................................................................... 66 

5.3 Evaluation ...................................................................................................................... 66 

CONCLUSION .................................................................................................................... 68 

BIBLIOGRAPHIE ............................................................................................................... 69 

ANNEXES ........................................................................................................................... 71 

 

 



IV 
 

LISTE DES TABLEAUX 

 

Tableau 1: Densités de population par zone bioclimatique ................................................... 22 

Tableau 2 : Évolution projetée de la moyenne de la température de l’air à la surface du globe 

et de l’élévation du niveau moyen des mers pour le milieu et la fin du XXIe siècle par rapport 

à la période de référence 1986-2005 ..................................................................................... 29 

Tableau 3 : Evolution décennale de la température moyenne en Côte d’Ivoire ..................... 32 

Tableau 4 : Ordre d’élévation de la température moyenne de 2001-2010 ............................. 32 

Tableau 5 : Analyse SWOT du secteur de l’agriculture face aux changements climatiques .. 36 

Tableau 6 : Analyse SWOT du secteur des ressources en eau face aux changements 

climatiques ........................................................................................................................... 37 

Tableau 7 : Analyse secteur santé humaine et la sécurité des biens et des personnes ............ 38 

Tableau 8 : Analyse SWOT du secteur érosion côtière ......................................................... 39 

 

 



V 
 

LISTE DES FIGURES 
 

Figure 1: Part de l'agriculture, la forêt, l'élevage dans le PIB (INS, 2012) ............................. 23 

Figure2 :Anomalies observées de températures moyennes en surface, combinant les terres 

émergées et les océans, de 1850 à 2012 (GIEC,2013) ........................................................... 25 

Figure 3: Évolution du niveau moyen des mers (GIEC, 2013) ............................................... 26 

Figure 4 : Evolution du CO2 atmosphérique (GIEC, 2013) .................................................... 27 

Figure 5 : Évolution de la température moyenne à la surface du globe (GIEC , 2013) ........... 28 

Figure 6 : évolution de la  pluviométrie   par rapport à la normale 1951-1980 (SODEXAM). 31 

Figure 7: Scénario  de la température moyenne de 2015 à 2100 ............................................ 34 

Figure8 : Scénario  évolution de la pluviométrie journalière moyenne de 2000 à 2100 .......... 34 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



VI 
 

 

ACRONYMES 
 

AFD 

ACMAD 

: Agence Française de Développement 

 

AMCC : Alliance Mondiale pour le Changement Climatique 

ANADER : Agence Nationale d'Appui au Développement Rural 

ANDE : Agence Nationale de l’Environnement 

ANDEFOR : Agence Nationale du Développement des Forêts 

AFOLU : Agriculture, Forestry and Other Land Use 

ASA : Annuaire des Statistiques Agricoles 

APROMAC : Association des Professionnels du Caoutchouc Naturel de Côte d’Ivoire 

AIPH : Association Interprofessionnelle du Palmier à Huile 

ARECA : Autorité de Régulation du Coton et de l’Anacarde 

BNETD/CCT : BNETD/Centre de Cartographie et de Télédétection 

BNETD  : Bureau National d'Etudes Techniques et de Développement 

CC  : Changement climatique 

CRE : Centre de Recherche en Ecologie 

CRO : Centre de Recherche en Océanographie 

CIRAD : Centre International de Recherche Agronomique pour le Développement 

CIAT : Centre International pour l’Agriculture Tropicale 

CIRES : Centre Ivoirien de Recherches Economiques et Sociales 

CNF : Centre National de Floristique 

CNRA : Centre National de Recherche Agronomique 

CSRS : Centre Suisse de Recherches Scientifiques 

CURAT : Centre Universitaire de Recherche et d'Application en Télédétection 

CSF : Climate Support Facility 



VII 
 

CICPPF : Comité Interministériel de Coordination et de Pilotage de la Politique 
Forestière 

CILSS : Comité permanent Inter-états de Lutte contre la Sécheresse dans le Sahel 

CNTIG : Comité National de Télédétection et d'Informations Géographiques 

CTI REDD+ : Comité Technique Interministériel REDD+ 

CNLFPF : Commission Nationale de Lutte contre les Feux et la Protection des Forêts 

CNDD : Commission Nationale du Développement Durable 

CN REDD+  : Commission Nationale REDD+ 

CEDEAO : Communauté Economique Des Etats de l'Afrique de l'Ouest 

CGIAR : Consultative Group on International Agricultural Research 

C2D : Contrat de Désendettement et de Développement 

CCNUCC : Convention Cadre des Nations Unies sur les Changements Climatiques 

CDB : Convention sur la Diversité Biologique 

CISCI 

GES  

: 

: 

Côte d’Ivoire Sustainable Cocoa Initiative 

Gaz à Effet de Serre 

GIZ : Deutsche Gesellschaft Für Internationale Zusammenarbeit 

CO2 : Dioxyde de carbone 

DSRP : Document de Stratégie pour La Réduction de la Pauvreté 

ENSEA : Ecole Nationale de Statistiques et d'Economie Appliquée 

ESA : Ecole Supérieure d'Agronomie 

ETM+ : Enhanced Thematic Mapper Plus 

EPIC : Environmental Policy Integrated Climate 

EIE : Etude d’Impact Environnemental 

EFI : European Forest Institute 

EESS : Evaluation Environnementale et Sociale Stratégique 

EES : Evaluation Environnementale Stratégique 

EIR : Exploitation à Impact Réduit 



VIII 
 

FE : Facteurs d'Emissions 

FNDE : Fonds National de l’Environnement 

FEM : Fonds pour l'Environnement Mondial 

FAO : Food and Agriculture Organization 

FCPF : Forest Carbon Partnership Facility 

FLEGT : Forest Law Enforcement, Governance and Trade 

FRA : Forest Ressource Assessment 

FC : Forêt Classée 

FCFA : Franc de la Communauté Financière Africaine 

GES : Gaz à Effet de Serre 

GIEC 

GIRE 

: 

: 

Groupe d’Experts Intergouvernemental  sur l'Evolution du Climat 

Gestion Intégré des Ressources en Eaux 

ha : Hectare 

IDH : Indice de Développement Humain 

IEC : Information Education Communication 

INADES : Institut Africain pour le Développement Economique et Social  

IGT : Institut de Géographie Tropicale 

IRD : Institut de Recherche et Développement 

IREN : Institut de Recherche sur les Energies Nouvelles 

IDEFOR : Institut Des Forêts 

IDESSA : Institut Des Savanes 

INS : Institut National de la Statistique 

INPHB : Institut National Polytechnique Félix Houphouët Boigny 

MDP : Mécanisme de Développement Propre 

MIRS : Medium Infra Red Spectroscopy 

MNV : Mesure, Notification et Vérification 

mm : Millimètre 



IX 
 

MARA : Ministère de l’Agriculture et des Ressources Animales 

MECV : Ministère de l’Environnement et du Cadre de Vie 

MINEDD : Ministère de l’Environnement et du Développement Durable 

MINAGRI : Ministère de l'Agriculture 

MESRS : Ministère de l'Enseignement Supérieur et de la Recherche Scientifique  

MINESUDD : Ministère de l'Environnement, de la Salubrité urbaine et du Développement 
Durable 

MINEF : Ministère des Eaux et Forêts 

MME : Ministère des mines et de l’énergie 

MEMPD : Ministère d'Etat Ministère du Plan et du Développement 

MINEFI : Ministre de l’Economie et des Finances  

MSS : Multi Spectral Scanner 

NER/NR : Niveau d'Emission de Référence pour les forêts/Niveau de Référence pour les 
forêts 

NRC : Norvegian Rescue Council 

NEPAD : Nouveau Partenariat pour le Développement de l'Afrique 

NPI : Nouveau Pays Industrialisé 

NPF : Nouvelle Politique Forestière 

OIPR : Office Ivoirienne des Parcs et Réserves 

OSC : Organisation de la Société Civile 

OIBT : Organisation Internationale des Bois Tropicaux 

OIT : Organisation internationale du travail 

ONG : Organisation Non Gouvernementale 

OPA : Organisations Professionnelles Agricoles 

PN : Parcs Naturels 

PTFs : Partenaires Techniques et Financiers 

PLANGIRE : Plan d’Actions National de Gestion Intégrée des Ressources en Eau 



X 
 

PNAE : Plan National d’Action Environnemental  

PNCC :  Programme National Changement Climatique 

PND : Plan National de Développement 

PNUD : Programme des Nations-Unies pour le Développement 

PNUE : Programme des Nations-Unies pour l'Environnement 

PNIA : Programme National d'Investissement Agricole 

PSF : Projet Sectoriel Forestier 

POLES : Prospective à Long Terme de l'Equilibre Offre / demande au niveau mondial 

R-PP : Readiness Preparation Proposal 

RNA : Recensement National Agricole 

REDD+ : Réduction des Emissions de Gaz à Effet de Serre issues de la Déforestation et 
la Dégradation Forestière dans les pays en voie de développement, incluant la 
conservation, l’augmentation des stocks de carbone et la gestion durable des 
forêts 

RCI : République de Côte d'Ivoire 

SODEFOR : Société de Développement des Forêts 

SODEXAM : Société d'Exploitation et de Développement Aéroportuaire, Aéronautique et 
Météorologique 

SED 

SNCC 

: 

: 

Stratégie Energie Domestique 

Second communication Nationale sur les Changements Climatiques 

SNDD : Stratégie Nationale de Conservation Durable de la Diversité Biologique 

S&MNV : Surveillance & Mesure, Notification et Vérification 

SST : Surveillance Spatiale des Terres 

SPIB 

SWOT 

: 

: 

Syndicat des Producteurs Industriels du Bois 

Strenghts Weaknesses Opportunities Threats 

UE : Union Européenne 

UN-REDD : United Nations Collaborative Programme on REDD 

UFHB : Université Félix Houphouët Boigny 



XI 
 

UAO : Université Alassane Ouattara 

UNA 

OMM  

RCP  

CMIP5                         

: 

: 

: 

: 

Université Nangui Abrogoua 

Organisation Météorologique Mondiale  

Representative Concentration Pathways 

Coupled Model Intercomparison Project Phase5 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



XII 
 

 

AVANT-PROPOS 

 
Les conséquences des changements climatiques se font de plus en plus ressentir dans 

différents secteurs en Côte d’Ivoire. Comme l’a dit Achim Steiner, Directeur exécutif du 

Programme des Nations Unies pour l’Environnement : «  la question n’est plus de savoir si 

le réchauffement climatique a lieu, mais ce qu’il faut faire pour y remédier ».  

Par ailleurs, le débat mondial sur le changement climatique ne se limite plus à une question 

d’ordre environnemental mais s’inscrit désormais dans une vision plus large, qui lie 

étroitement les objectifs environnementaux aux objectifs de développement économique et 

social. La maîtrise du changement climatique est devenue l’un des enjeux primordiaux de 

politique internationale et nationale compte tenu de la capacité reconnue du climat à affecter, 

souvent négativement, la croissance économique et la réalisation des Objectifs du millénaire 

pour le développement. 

A cet effet, Le Ministère de l’Environnement, de la Salubrité Urbaine et du Développement 

Durable (MINESUDD), qui a en charge la question des changements climatiques, a créé dans 

son décret d’organisation en 2012, un Programme National d’Atténuation des Gaz à Effet de 

Serre et d’Adaptation aux Changements Climatiques (PNCC). Ce programme qui se veut 

national, vu la transversalité de la question, a en son sein un comité scientifique de réflexion 

et d’orientation qui assure la participation de toutes les parties prenantes nationales. 

Le résultat attendu pour le présent document dénommé « Stratégie Nationale de lutte contre 

les Changements Climatiques 2015-2020 en Côte d’Ivoire » est la formulation d’une stratégie 

pays incitative, la définition d’un cadre de développement opérationnel et systémique, 

l’identification d’un plan d’actions et d’instruments associés qui permettent à l’administration 

ivoirienne, aux opérateurs  économiques, à la société civile et aux populations ivoiriennes, à 

toutes les parties prenantes de transformer les défis du changements climatique en 

opportunités de développement durable, contribuant à améliorer les conditions de vies des 

populations ivoirienne et l’émergence de l’économie ivoirienne. 
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RESUME EXECUTIF  
 

Le réchauffement du système climatique est sans équivoque et, depuis les années 1950 

beaucoup de changements observés sont sans précédents depuis des décennies voire des 

millénaires. L’atmosphère et l’océan se sont réchauffés, la couverture de neige et de glace à 

diminué, le niveau des mers s’est élevé et les concentrations des gaz à effet de serre ont 

augmenté.  

Chacune des trois(3) dernières décennies a été successivement plus chaud à la surface de la 

terre que toutes les décennies précédentes depuis 1850. Les années 1983 à 2012 constituent 

probablement la période de trente(30) ans la plus chaude qu’est connu l’hémisphère Nord 

depuis 1400 ans. 

Le réchauffement océanique constitue l’essentiel de l’augmentation de la quantité d’énergie 

emmagasinée au sein du système climatique et représente plus de 90% de l’énergie accumulée 

entre 1971 et 2010. Il est quasiment certain que l’océan superficiel (jusqu’à 700m de 

profondeur) s’est réchauffé en 1971 et 2010. Et ce dernier s’est probablement réchauffé entre 

les années 1870 et 1971. 

Depuis le milieu du XIX siècle, le rythme d’élévation du niveau moyen des mers est supérieur 

au rythme moyen des deux derniers millénaire. Entre 1901 et 2010, le niveau moyen des mers 

à l’échelle du globe c’est élevé de 0,19m (de 0,17 a 0,21). 

Les concentrations  atmosphériques de dioxyde de carbone, de méthane et de protoxyde 

d’azote ont augmenté pour atteindre des niveaux sans précédent depuis au moins 800000ans. 

La concentration de dioxyde de carbone a augmenté de 40 %  depuis l’époque préindustrielle 

cette augmentation s’explique en premier lieu par l’utilisation de combustible fossile et en 

second lieu par le bilan des émissions du aux changements d’utilisation des sols. L’océan a 

absorbe 30% des   de dioxyde de carbone, ce qui a entrainer une acidification des eaux. 

 Le climat en Côte d’Ivoire a connu beaucoup de fluctuations depuis les années 1950. Les 

décennies 1950 et 1960 ont été relativement humides tandis que les décennies 1970 à 1990 

ont été sèches. L’analyse de la normale 1971-2000 par rapport à celle de 1961-1990 montre 

une réduction moyenne des hauteurs de pluie de 6% sur toute l’étendue du territoire ivoirien, 

avec des baisses remarquables de 13% au sud ouest et 11% au sud est. La pluviométrie a été 

particulièrement déficitaire depuis les années 1980 par rapport à la moyenne 1951-1980. 
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Au niveau de la thermométrie, des études menées par la Direction Météorologique Nationale 

de Côte d’Ivoire (DMN) montrent que durant les cinq dernières décennies, la Côte d’Ivoire 

s’est réchauffée en moyenne de 0,5°C depuis la décennie 80. Celle de 2001-2010 a été 

particulièrement chaude avec une hausse de température de 0,8°C. 

Changements climatiques prévus à l’échelle mondiale et régionale 

De nouvelles émissions  de gaz à effet de serre impliqueront une poursuite du réchauffement 

et des changements affectant toutes les composantes du système climatique. Pour limiter le 

changement climatique il faudra réduire notablement et durablement les émissions de gaz à 

effet de serre. 

A la fin du XXI siècle, l’augmentation de la température à la surface du globe sera 

probablement supérieure à 1,5°C par rapport à l’époque allant de 1850 à 1900, pour tous les 

RCP sauf le RCP 2.6, il est probable quelle dépasse 2°C selon les RCP 6.0 et RCP 8.5, et il 

est plus probable qu’improbable qu’elle dépassera 2°C selon le RCP 4.5. Dans tous les RCP 

envisagés à l’exception du RCP 2.6, le réchauffement se poursuivra après 2100. Il continuera 

à présenter une variabilité interannuelle a décennale et ne sera pas uniforme d’une région à 

l’autre. 

Les changements concernant le cycle mondial de l’eau en réponse au réchauffement au cours 

du XXIe siècle ne seront pas uniformes. Le contraste des précipitations entre régions humides 

et régions sèches ainsi qu’entre saisons humides et saisons sèches augmentera, bien qu’il 

puisse exister des exceptions régionales. 

A l’échelle mondiale, l’océan continuera à se réchauffer au cours du XXIe siècle. De la 

chaleur sera absorbée a la surface et pénètrera jusqu’à l’océan profond, perturbant la 

circulation océanique. 

Il est très probable qu’au cours de XXIe siècle, l’étendue et l’épaisseur de la banquise arctique 

continueront à diminuer, de même que l’étendue du manteau neigeux de l’hémisphère Nord 

au printemps, au fur et à mesure de l’augmentation de la température moyenne à la surface du 

globe. A l’échelle mondiale, les glaciers continueront de perdre de leur volume. 

Le niveau moyen mondial des mers continuera à s’élever au cours du XXIe siècle. Selon tous 

les RCP, il est très probable que cette élévation se produira à un rythme plus rapide que celui 
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observé entre 1971 et 2010, en raison du réchauffement accru de l’océan et de l’augmentation 

de perte de masse des glaciers et des calottes glaciaires. 

Le changement climatique affectera les processus liés au cycle du carbone d’une manière qui 

amplifiera l’accroissement du CO2 atmosphérique. Le phénomène d’acidification de l’océan 

augmentera, puisque celui-ci continuera de piéger du carbone. 

Le cumul des émissions de CO2 détermine dans une large mesure la moyenne mondiale du 

réchauffement en surface vers la fin du XXIe siècle et au-delà. La plupart des caractéristiques 

des changements climatiques persisteront pendant de nombreux siècles même si les émissions 

de CO2 sont arrêtées. L’inertie du changement climatique est considérable, de l’ordre de 

plusieurs siècles, et elle est due aux émissions de CO2 passées, actuelles et futures. 

Changements climatiques prévus en Côte d’Ivoire 

Les changements moyens dans les températures et les précipitations se traduiront aussi par 

des changements dans divers types d’événements climatiques, dont la probabilité 

d’occurrence est plus ou moins bien connue. Il semble ainsi fort probable que l’on observe les 

événements suivants au cours des prochaines décennies :  

 

• une hausse de la température de 3°C d’ici 2100 sur la majeure partie du pays allant du 

nord au sud au vue du scénario RCP4.5 ; 

•  une baisse journalière de 8% des précipitations pendant la saison d’avril à juillet 

durant les cent prochaines années selon le scénario RCP4.5. 

Tout cela occasionnera des phénomènes météorologiques extrêmes comme : la sécheresse, les 

inondation l’érosion côtière etc . 

 
Au vu des projections, la situation continuera de s’aggraver. Or La Côte d’Ivoire, ressent 

actuellement les impacts des changements climatiques sur son économie, son environnement 

et sa société. Et tenant compte des opportunités que représentent les actions d’atténuation et 

d’adaptation des changements climatiques, le gouvernement a décidé de se doter d’une 

stratégie nationale de lutte contre les changements climatiques. Cette politique a pour objectif 

d’identifier les enjeux des changements climatiques et des stratégies de réponses. 

Vision 
La vision consiste à la mise en place à l’horizon 2020 d’un cadre de développement socio-

économique durable qui intègre les défis des changements climatiques dans tous les secteurs 
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en Côte d’Ivoire et qui contribue à améliorer les conditions de vie des populations et leur 

résilience. 

Principes 
Les programmes, projets et plan d’actions s’inscrivant dans la stratégie nationale de lutte 

contre les changements climatiques en Côte d’Ivoire sont basés sur les principes suivants : le 

principe de précaution et de l’anticipation, le principe de l’équité et de la responsabilité 

commune mais différenciée, le principe pollueur payeur, le principe de la décentralisation, le 

principe d’implication-responsabilisation, le principe de la cohérence transversale et le 

partenariat public privé. 

Enjeux  

Les enjeux issus de l’état des lieux concernent la recherche, la mobilisation de financements, 

les opportunités d’emplois verts, les stratégies sectorielles d’atténuation et d’adaptation, la 

mobilisation et l’implication effectives de toutes les parties prenantes, la coopération 

internationale, le renforcement de capacités, etc. Ces enjeux, étroitement liés, appellent des 

réponses simultanées à travers des politiques intégrées, des choix de financement adaptés, un 

dialogue social et une coopération efficace. 

Stratégie 

 La Stratégie Nationale Changement Climatique s’articule prioritairement autour de sept (07) 

axes stratégiques intégrant les cinq piliers initialement définis à Bali lors de la COP13 en 

2007: la vision partagée, l’adaptation, l’atténuation, le transfert de technologies et le 

financement. Les stratégies, les objectifs et action à mener sont inscrits dans le tableau 

suivant : 

 
Axe stratégique  1 : Promouvoir l’intégration des Changements Climatiques dans les politiques et stratégies 

sectorielles, dans la planification du développement et renforcer le cadre institutionnel et juridique 
Objectifs actions période Coût (million de FCFA) 

Mettre en place un cadre 
institutionnel et juridique 
sur les CC 

Adopter un texte législatif 
sur les CC 

 
2015-2017 

 

Prendre des textes 
d’applications 

 
2015-2017 

 

.Intégrer CC dans la 
planification et  les 
politiques sectorielles 

Dotation des ministères et 
secteurs d’activités de 
points focaux CC et 
planification sectorielle 

 
 

2015-2016 

 

Intégrer CC dans la 
budgétisation nationale 

Mise en place d’un cadre 
budgétaire des CC 

 
2015-2016 

 

Intégrer CC dans les 
contrats de service public et 
privé 

Mise en œuvre des contrats 
de service public et privé 

 
2015-2017 
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conclus par l’État 

Axe stratégique 2 : Améliorer la connaissance nationale sur les changements climatiques et renforcer  les capacités 
techniques et humaines des acteurs du Programme National CC 

renforcer les capacités 
humaines, techniques et les 
compétences des acteurs de 
la stratégie nationale de 
lutte contre les CC 

Mettre en place un 
programme de formation 
continue et de renforcement 
des capacités sur les CC 

 
2015-2020 

 

 
 
 
 

Assurer une meilleure 
connaissance des défis du 
changement climatique au 

niveau national 

Campagne nationale de 
sensibilisation sur les CC et 
productions d’outils IEC 

 
2015-2017 

 

Programme quinquennal de 
reproductions d’outils et 
ouvrages scolaires intégrant 
les CC 

 
 

2017-2020 

 

Création d’un site WEB et 
organisation d’un forum 
annuel sur les CC 

 
2015-2020 

 

Axe stratégique 3 : Promouvoir des mesures d’atténuation des effets des changements climatiques (REDD+ et 
NAMA) dans tous les secteurs 

 
 
 
Promouvoir des mesures 
locales, sectorielles, 
régionales et nationales 
d’atténuation des GES 

Formulation de plans 
sectoriels et régionaux 
d’atténuation des émissions 
de GES 

 
 

2015-2020 

 

Formulation et mise en 
œuvre de mesures 
d’atténuation au niveau 
national 

 

2018-2020 

 

Développer une politique 
d’atténuation du secteur 
forestier 

Mise en œuvre du plan de 
préparation à la REDD+ 

 
2015-2020 

 

Axe stratégique 4 : Renforcer et promouvoir des actions d’adaptation aux changements climatiques 
 
 
 
Améliorer l’adaptabilité 
des populations face aux 
CC 

Formulation et mise en 
œuvre du plan national 
d’adaptation 

 
2015-2020 

 

Prendre en compte 
l’adaptation au CC dans 
l’aménagement du territoire 
et l’urbanisation 

 
 

2017-2020 

 

Mettre en œuvre un 
système d’information sur 
le niveau d’adaptation  

Construction et 
normalisation des 
indicateurs sectoriels 
d’adaptation des 
populations 

 
 

2016-2020 

 

Axe stratégique 5: Promouvoir la recherche-développement au niveau national et le transfert de technologies en 
matière de changements climatiques 

 
Renforcer le système 
d’observation climatique 
national et améliorer la 
connaissance sur impacts 
des CC 

Concevoir et mettre aux 
normes internationales les 
réseaux d’observation du 
climat et environnementale 

 
 

2016-2020 

 

Mener des études d’impacts   
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sectorielles 2016-2018 

Renforcer les capacités 
techniques des institutions 
de recherche 

Identification d’axes de 
recherches prioritaires sur 
les CC, de renforcement de 
capacités techniques 
d’institutions de recherche 
et d’un mécanisme de 
vulgarisation des résultats  

 
2015-2020 

 

Promouvoir les 
technologies climatiques 

Appui au développement et 
au transfert de technologies 
climatiques 

 
2015-2020 

 

Axe stratégique 6 : Gérer les risques de catastrophes naturelles 
Mettre en place un cadre 
institutionnel de gestion des 
risques de catastrophes 
naturelles 

Analyse et des risques de 
catastrophes naturelles 

 
2015-2017 

 

Communiquer et planifier 
les risques de catastrophes 

Mise en place d’un 
mécanisme opérationnel de 
gestion des catastrophes 

 
2017-2018 

 

Reformer  la sécurité civile 
en en prenant en compte  
les risques liés au CC 

Révision de la loi sur la 
sécurité civile 

 
2015-2017 

 

Axe stratégique 7 : Renforcer la coopération internationale et mobiliser des financements pour la mise en œuvre de 
la PNCC 

 Renforcer la coopération 
internationale 

Engager et approfondir les 
négociations avec tous les 
Partenaires Techniques et 
Financiers (PTF) 

 
 

2015-2020 

 

Mettre en place une 
stratégie nationale de 
mobilisation de fond 

Alimenter le fond à travers 
l’opérationnalisation du 
principe pollueur payeur 

 
2015-2020 

 

 
Mécanisme de suivi-évaluation 

Le suivi et l’évaluation de la Stratégie Nationale de lutte contre les Changements Climatiques 

se feront, sur la base d’une concertation continue et d’une large implication des différentes 

parties prenantes. L’équipe de suivi comprendra un comité de coordination, un comité 

exécutif et un comité d’évaluation. 

 Cependant les clés du succès sont la Cohérence de la Stratégie Nationale des changements 

climatiques aux politiques nationales, le financement de la stratégie et la maitrise de 

l’ouvrage. Des indicateurs de succès permettront de déterminer le niveau de mise en œuvre de 

la stratégie nationale.  
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INTRODUCTION 
 
Le réchauffement du système climatique est sans équivoque et nous sommes déjà témoins 

d’un certain nombre de conséquences qui risquent de s’amplifier dans le futur. En effet, selon 

les scénarios climatiques du Groupe d’experts intergouvernemental sur l’évolution du climat 

(GIEC), les changements climatiques s’amplifieront au cours du 21ième siècle. Ces 

scientifiques s’accordent pour dire que, même si tout était mis en œuvre pour réduire et 

stabiliser la concentration des gaz à effet de serre, les changements climatiques se 

poursuivraient pendant des siècles, à cause de la durée de vie de ces gaz dans l’atmosphère. 

Les bouleversements climatiques s’accompagnent de nombreux effets négatifs, dans toutes les 

régions du monde notamment en Afrique et particulièrement en Côte d’Ivoire, tant pour la 

santé et la sécurité des populations, l’environnement bâti et les écosystèmes ainsi que pour 

certains secteurs économiques. La Côte d’ivoire devra elle aussi faire face à ces grands défis. 

Avec la lutte contre la pauvreté et le maintien d’une croissance économique forte et inclusive, 

la cote d’ivoire devra relever le défi de l’adaptation aux changements climatiques et bâtir une 

résilience accrue sur la base d’un modèle de développement durable. 

Dans cette optique, le gouvernement ivoirien a élaboré des documents cadres en matière 

d’environnement et de changements climatiques, notamment une politique nationale sur 

l’environnement en 2011 et deux Communications nationales sur le changement climatique 

(2000 et 2010) avec l’implication des différents ministères sectoriels ainsi que les 

organisations de la société civile. Par ailleurs, un Programme National Changement 

Climatique a été mis en place au sein de la Direction Générale de l’Environnement du 

Ministère de l’Environnement, de la Salubrité Urbaine et du Développement durable depuis 

2012 avec pour mission principale de conduire la stratégie nationale de lutte contre les 

changements climatiques. 

La présente stratégie expose le plan d’ensemble des interventions gouvernementales visant à 

augmenter la résilience de la société ivoirienne à l’égard des changements climatiques. Elle 

définit les grandes orientations stratégiques et les priorités gouvernementales en fonction des 

principaux risques encourus par les différentes composantes de la société devant les 

changements climatiques. Elle vise également à faire connaître à la population en général, les 

principaux enjeux et les grands chantiers liés à l’adaptation aux changements climatiques qui 
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mobiliseront le gouvernement de la Côte d’ivoire et ses partenaires au cours des prochaines 

années.  

Le document fait l’état des lieux des secteurs les plus vulnérables face aux changements 

climatiques en Côte d’Ivoire. Des axes stratégiques ont été définis, orientés par une vision, un 

but et des principes. Un plan d’action pour la période 2015-2020 a été arrêté. Ce plan est 

assorti de plusieurs projets dont des projets prioritaires. 
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1. ETAT DES LIEUX 

1.1 Présentation générale sur la Côte d’Ivoire 

La Côte d’Ivoire est située en zone intertropicale, au bord du golfe de Guinée. Ce pays, d’une 

superficie de 322 462 km² s’inscrit entre les 4°30 et 10°30 de latitude nord et entre les 2°30 et 

8°30 de longitude ouest. La côte d’ivoire est limitée respectivement au Nord par le Burkina 

Faso sur 490 Km et le Mali sur 370 Km, à l’Ouest par la Guinée sur 610 Km et le Libéria sur 

580 Km, à l’Est par le Ghana sur 640 Km et au Sud par l’Océan atlantique 520 km.  

Au niveau climatique, le pays subit l’influence de la mousson, masse d’air équatorial humide 

et de l’harmattan, une masse d’air tropical sec avec son vent desséchant.  

Selon HALLE et BRUZON (2006), la Côte d’ivoire a un profil environnemental divisé en 

trois zones: 

- Guinéenne (50% du pays), avec un climat subéquatorial à quatre saisons et plus 1500 

mm de précipitations annuelles. Cette zone localisée au Sud, jadis couverte de forêt 

dense humide est à ce jour aujourd’hui fortement dégradée ; 

- Soudano-guinéenne (19% du pays), qui constitue la transition entre zone soudanienne 

au Nord et guinéenne au Sud est caractérisée également par quatre saisons : une 

grande saison sèche (novembre à février), une grande saison des pluies (mars à juin), 

une petite saison sèche (juillet à août) et une petite saison des pluies (septembre à 

octobre) avec des niveaux de précipitations variant entre 1200 et 1500 mm. Cette zone 

historiquement de forêts subhumides est actuellement en cours de savanisation ; 

- Soudanienne (31% du pays), au Nord du pays est constituée de savanes arborées et de 

forêts galeries sur les berges des fleuves. Elle est marquée par un climat comprenant 

une seule saison des pluies avec des niveaux de précipitations variant entre 900 et 

1200 mm et des terres relativement dégradées.  

D’après le dernier recensement général de la population et de l’habitat de 1998 (RGPH 1998), 

la population totale ivoirienne était de 15 300 100 habitants et résidait essentiellement (74 

%)en zone bioclimatique guinéenne (Tableau 1). 
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Tableau 1:Densités de population par zone bioclimatique (RGPH, 1998) 
 

Zone Guinéenne Transition Soudanienne TotalSuperficie 161 120 km² (50%) 60 700 km² (19%) 100 590 km² (31%) 322 416 km² (100%)Population 11 372 563 (74%) 2 269 625 (15%) 1 657 912 (11%) 15 300 100 (100%)Dont ruraux 6 039 565 (71%) 1 311 523 (15%) 1 157 337 (14%) 8 508 425 (100%)Densité globale 71 hab/km² 37 hab/km² 16 hab/km² 47 hab/km²Densité rurale 37 hab/km² 22 hab/km² 12 hab/km² 26 hab/km²  

 

En 2012, selon l’Institut National de la Statistique, la population totale était évaluée à 

21 952 093 habitants soit une densité de 68,1 hab/km². 

Avec une espérance de vie à la naissance de 55,4 ans et un Indice de Développement Humain 

(IDH) de 0,400 en 2011, la Côte d’Ivoire est classée au 170ème rang sur 187 pays par le 

Programme des Nations Unies pour le Développement (PNUD, 2011). Elle occupe par 

ailleurs le 154ème rang sur 183 au classement 2011 de l’indice de perception de la corruption 

(Transparence international, 2012) et le 167ème sur 183 au classement 2012 sur 

l’environnement des affaires (Banque mondiale, 2012).  

En 2012, la croissance économique a essentiellement été portée par les secteurs secondaires 

(19,2%) et tertiaires (13,5%). Cependant, la Côte d’Ivoire demeure un pays agricole où 

l’agriculture occupait en 2007, 66 % de la population active. L’agriculture occupe toujours 

une place importante dans l’économie nationale (plus de 20% du PIB). (Figure 1). 
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Figure 1: Part de l'agriculture, la forêt, l'élevage dans le PIB (INS, 2012) 

 

L’agriculture ivoirienne reste pourtant largement soumise aux contraintes du climat. En effet, 

la vie agricole et la répartition des populations agricoles sont fortement tributaires du climat. 

(R-PP, 2013). 

Sur les 32,2 millions ha (Mha) que couvre le territoire ivoirien, 75% (soit 24,2 Mha) sont 

cultivables et 30% (soit 9,5 Mha) étaient effectivement mis en culture en 1999 (SNCC, 2010). 

L’accroissement des surfaces cultivées a été rapide passant de 6% du territoire national en 

1965 à 23% en 1989 puis 30% (SNCC, 2010). 

Avec le développement de la production de pétrole et de gaz naturelle, la Côte d’Ivoire a 

diversifié ses sources de revenus. Le pétrole est ainsi devenu depuis 2006 le principal revenu 

d’exportation (37%) devant le cacao (25%) (Seconde communication nationale, 2010).  

A l’instar des pays de l’Afrique de l’Ouest, la Côte d’Ivoire est appelée à faire face aux 

enjeux des changements climatiques liés aux importantes variations des précipitations, à 

l’augmentation de la température, aux conséquences économiques et sociales non maîtrisées 

des inondations, de la dégradation des sol, de l’élévation du niveau de la mer, de l’érosion 

côtière, de la baisse des rendements agricoles, de la vulnérabilité sanitaire endémique 

(méningite, paludisme, etc.), de l’occurrence accrue de sècheresse, de la pollution 

atmosphérique, etc. (Besancenot et al., 2004) (BOAD, 2011) (BAD, 2013) 
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1.2 Défis climatiques planétaires  

1.2.1 Changements observés dans le système climatique 

Les observations du système climatique s’appuient sur des mesures directes et sur la 

télédétection à partir de satellites ou d’autres plates-formes. À l’échelle mondiale, les 

observations de l’ère instrumentale ont débuté vers le milieu du XIXe siècle pour certaines 

variables telles que la température, les jeux de données d’observation étant plus complets et 

diversifiés à partir des années 1950. Des reconstructions effectuées à partir d’archives 

paléoclimatiques permettent d’étendre certains enregistrements sur plusieurs centaines voire 

plusieurs millions d’années vers le passé. L’ensemble de ces données fournit une vision 

globale de la variabilité et des changements à long terme de l’atmosphère, de l’océan, de la 

cryosphère et de la surface des terres émergées. L’analyse de l’état du climat mondial fait le 

constat suivant : 

- Les températures  

 

 Au niveau global, la période 1983-2012 a été probablement la période de 30 ans la plus 

chaude depuis 1850 ans comme l’indique la figure 2. Pratiquement l'ensemble de la planète 

Terre a connu un réchauffement estimé à environ 0,85°C depuis 1880. Chacune des trois 

dernières décennies a été successivement plus chaudes à la surface de la terre que toutes les 

décennies précédentes depuis 1850. 

Selon l’Organisation Météorologique Mondiale, l’année 2010 est l’une des années les plus 

chaudes jamais observées, avec 2005 et 1998. La température moyenne à l’échelle du globe 

cette même année s’est révélée supérieure à 0,53°C à la moyenne pour la période 1961-1990. 

Cette valeur est supérieure de 0,01°C et de 0,03°C à la température nominale respectivement 

en 2005 et 1998. 
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- Les précipitations 

 

En moyenne sur les régions terrestres des moyennes latitudes de l'hémisphère nord les 

précipitations ont augmenté depuis 1901 avec un degré de confiance plus élevé à partir de 

1951. La fréquence et l'intensité des épisodes de fortes précipitations a probablement 

augmenté en Amérique du nord et en Europe, c'est moins certain sur les autres continents. 

 

- Les océans 

 

Les océans jouent un rôle considérable dans l'atténuation du changement climatique en 

absorbant 90 % de l'augmentation de la quantité d'énergie reçue dans le système climatique. 

Cependant, les couches océaniques superficielles (moins de 700 m de profondeur) se sont 

réchauffées. Il est très probable que les régions à salinité élevée (où l'évaporation domine le 

bilan d'eau en surface) sont devenus plus salines tandis que les régions à faible salinité (où les 

précipitations dominent) sont devenues moins salées depuis les années 1950. 

 

- La cryosphère 

 

Sur les deux dernières décennies, la masse des calottes glaciaires a diminué. Les glaciers de 

pratiquement toutes les régions du globe ont continué à reculer et les étendues de la banquise 

Figure2 :Anomalies observées de températures moyennes en surface, combinant les 
terres émergées et les océans, de 1850 à 2012 (GIEC,2013) 
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arctique et du manteau neigeux de l'hémisphère nord ont diminué. L'étendue du manteau 

neigeux de l'hémisphère nord a diminué depuis le milieu du 20e siècle. Enfin, de multiples 

éléments indiquent que même l'Antarctique connaît un réchauffement important depuis le 

milieu du 20e siècle. 

 

- Le niveau de la mer 

 

Depuis le milieu du 19e siècle, le taux d'élévation du niveau moyen des mers est supérieur au 

taux moyen des deux dernières millénaires. Le niveau moyen des océans s'est ainsi élevé de 

19 cm au cours de la période 1901-2010, avec une accélération du phénomène : 

    1,7 millimètre par an entre 1901 et 2010 ; 

    2 millimètres par an entre 1971 et 2010 ; 

    3,2 millimètre par an entre 1993 et 2010. 

Depuis le début des années 1970 environ les trois-quarts de de l'élévation du niveau moyen 

des mers s'explique par la perte de masse des glaciers ainsi que par la dilatation thermique des 

océans. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Ces constats montrent que le système climatique absorbe davantage d'énergie : le forçage 

radiatif a augmenté. Les principaux responsables sont, sans conteste, les gaz à effet de serre, 

émis massivement par les activités humaines. 

 

Figure 3: Évolution du niveau moyen des mers (GIEC, 2013) 
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Les concentrations atmosphériques des trois principaux gaz à effet de serre : dioxyde de 

carbone (CO2), méthane (CH4) et oxyde nitreux (N2O) ont augmenté pour atteindre des 

niveaux sans précédent.   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

L'océan a absorbé environ 30 % des émissions anthropiques de dioxyde de carbone au 

détriment de son PH qui a diminué de 0,1 depuis le début de l'ère industrielle, ce qui signifie 

que les océans s'acidifient. 

Les émissions de CO2 ont entraîné un forçage radiatif de 1,82 watt par mètre carré ; les 

émissions de CH4, 0,97 w.m-2 et celles d’oxyde nitreux 0,17 w.m-2. Les émissions 

d'hydrocarbures halogènés (CFC, HCFC...) qui contribuent à l'appauvrissement de la couche 

d'ozone ont entraîné un forçage radiatif de 0,18 w.m-2. 

Ainsi, les facteurs naturels n'ont que peu contribué au forçage radiatif. Par conséquent, 

l'influence humaine sur le système climatique et sans équivoque et elle seule peut expliquer 

l'augmentation de l'énergie reçue dans le système climatique. En effet, les chercheurs en sont 

pratiquement certains.  En effet, le rapport de synthèse du groupe de travail 1 du GIEC (WGI, 

2013) renforce le degré de certitude auparavant exprimé dans le quatrième rapport (AR4). Il 

est ainsi "extrêmement probable" que l'influence humaine a été la cause principale du 

réchauffement observée depuis le milieu du 20e siècle. 

 

Figure 4 : Evolution du CO2 atmosphérique (GIEC, 2013) 
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1.2.2 Scénarios climatiques 

Forts de ce constat, les scientifiques ont travaillé à l'élaboration de 4 scénarios plus ou moins 

pessimistes pour estimer l'ampleur des changements climatiques futurs : RCP2.6, RCP4.5, 

RCP6.0 et RCP8.5. 

Le scénario RCP 2.6, implique de fortes réductions d'émissions de gaz à effet de serre (GES) 

par la communauté internationale. Le RCP8.5 est le plus pessimiste, mais reste un scénario 

probable car il correspond à la prolongation des émissions actuelles car limiter le changement 

climatique demandera une réduction significative et durable de nos émissions de gaz à effet 

de serre.   

Selon ces scénarios, la température moyenne à la surface du globe devrait augmenter de 0,3 à 

4,8 degrés d'ici 2100 (par rapport à la période 1986-2005). L'augmentation de température 

moyenne du globe en surface pour la fin du 21e siècle dépassera probablement 1,5 degrés. Et 

dans seulement quelques années, la température moyenne à la surface du globe sera 

probablement entre 0,3 degrés et 0,7 °C supérieure à celle observée lors de la période 1986-

2005. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le niveau moyen des mers devrait augmenter de 17 cm à 38 cm d'ici 2050 et de 26 cm à près 

d'un mètre d'ici 2100, principalement sous l'effet de la dilatation thermique de l'eau et de la 

fonte des glaciers. La calotte du Groenland pourrait même disparaître presque complètement, 

ce qui se traduirait par une hausse du niveau moyen des mers de 7 m. 

Figure 5 : Évolution de la température moyenne à la surface du globe (GIEC , 2013) 
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L'océan continuera à se réchauffer et la chaleur emmagasinée pénétrera plus profondément 

dans les couches océaniques affectant la circulation océanique.  

Les changements climatiques sont donc un défi de long terme, mais exigent une action 

urgente étant donné le rythme et l'échelle avec lesquels les gaz à effet de serre s'accumulent 

dans l'atmosphère et les risques croissants de dépassement des 2 degrés Celsius 

d'augmentation de température. Dès lors, il est impératif de ralentir le changement climatique 

à défaut d'y mettre un terme.  

Le tableau 2 suivant présente une synthèse des différents scénarios validés par le GIEC 

 

 

 

 

1.3 Climat actuel et projeté en Côte d’Ivoire 

1.3.1 Climat actuel 
 

Pluviométrie 

Le climat en Côte d’Ivoire a connu beaucoup de fluctuations depuis les années 1950. Les 

décennies 1950 et 1960 ont été relativement humides tandis que les décennies 1970 à 1990 

ont été sèches. L’analyse de la normale 1971-2000 par rapport à celle de 1961-1990 montre 

 2046–2065 2081–2100 

 Scénario Moyenne  plage probable moyenne plage probable 

Évolution de la 

température 

moyenne à 

la surface du globe 

(°C) 

RCP2.6 

RCP4.5 

RCP6.0 

RCP8.5 

1 

1,4 

1,3 

2,0 

0,4 à 1,6 

0,9 à 2,0 

0,8 à 1,8 

1,4 à 2,6 

1,0  

1,8 

2,2 

3,7 

0,3 à 1,7 

1,1 à 2,6 

1,4 à 3,1 

2,6 à 4,8 

 Scénario moyenne plage probable moyenne plage probable 

Élévation du 

niveau 

moyen des mers 

(m) 

RCP2.6 

RCP4.5 

RCP6.0 

RCP8.5 

0,24 

0,26 

0,25 

0,30 

 

0,17 à 0,32 

0,19 à 0,33 

0,18 à 0,32 

0,22 à 0,38 

0,4 

0,47 

0,48 

0,63 

0,26 à 0,55 

0,32 à 0,63 

0,33 à 0,63 

0,45 à 0,82 

Tableau 2 Évolution projetée de la moyenne de la température de l’air à la surface du globe et 
de l’élévation du niveau moyen des mers pour le milieu et la fin du XXIe siècle par rapport à 
la période de référence 1986-2005 (GIEC,2013) 
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une réduction moyenne des hauteurs de pluie de 6% sur toute l’étendue du territoire ivoirien, 

avec des baisses remarquables de 13% à Sassandra et 11% à Adiaké, deux localités sur le 

littoral ivoirien situées respectivement au sud-ouest et au sud-est. La pluviométrie a été 

particulièrement déficitaire depuis les années 1980 (figure 5) par rapport à la moyenne 1951-

1980. 
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Figure 6 : évolution de la  pluviométrie   par rapport à la normale 1951-1980 
(SODEXAM) 
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Température 

Au niveau de la thermométrie, Des études menées par la Direction Météorologique Nationale 

de côte d’Ivoire (DMN) montrent que durant ces cinq dernières décennies, la Côte d’Ivoire 

s’est réchauffée en moyenne de 0,5°C depuis la décennie 80. Celle de 2001-2010 a été 

particulièrement chaude comme l’indique le tableau 3 ci-dessous. 

 

Tableau 3 : Evolution décennale de la température moyenne en Côte d’Ivoire (SODEXAM, 

2012) 

Décennies 
Sur la base des anomalies de 

Température moyenne (°C) 1961-1990 (°C) 

1961-1970 25,5 -0,2 

1971-1980 25,6 -0,1 

1981-1990 25,9 0,2 

1991-2000 26,1 0,4 

2001-2010 26,5 0,8 

 

Sur les dix dernières années (2001-2010), l’année 2010 a été la plus chaude avec un écart de 

+1,2°C, comparée à la moyenne de la période 1961-1990 devant l’année 2008 et 2005 dont 

l’écart est de 0,9°C indiqué dans le tableau 4. 

 

Tableau 4 : Ordre d’élévation de la température moyenne de 2001-2010 (SODEXAM, 2012) 

années Température (°C) Anomalie (°C) 1961-1990 

Plus chaud 2010 26,9 1,2 

2 2008 26,6 0,9 

3 2005 26,6 0,9 

4 2006 26,6 0,9 

5 2007 26,5 0,8 

6 2004 26,5 0,8 

7 2009 26,5 0,8 

8 2003 26,5 0,8 

9 2001 26,4 0,7 

10 2002 26,3 0,6 
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Par ailleurs, le régime d’harmattan, vent sec d’origine nord-est apparaissait très peu sur le 

littoral ivoirien de 1961 à 1970. Depuis les années 1970, on observe une forte occurrence de 

ce phénomène sur le Littoral. Cela est le signe de sa généralisation sur l’ensemble du pays. La 

conséquence immédiate est l’accroissement des risques de feux de brousse sur l’ensemble du 

pays. On peut donc dire que les changements sont de plus en plus ressentis en Côte d’Ivoire 

entre autres par : 

- la baisse effective de la pluviométrie depuis les trois dernières décennies ; 

- l’irrégularité des pluies (mauvaise répartition) ; 

- le raccourcissement de la longueur des saisons pluvieuses ; 

- la hausse des températures ; 

- la persistance et rigueur des saisons sèches ; 

- les inondations ;  

- les feux de brousse fréquents. 

 

1.3.2 Climat projeté en Côte d’Ivoire 
Les changements climatiques se traduiront par des événements météorologiques extrêmes 

plus fréquents et plus intenses. Ces événements pourraient être à l’origine de divers aléas 

naturels tels que les inondations, l’érosion, les glissements de terrain et la submersion. 

Les changements moyens dans les températures et les précipitations se traduiront aussi par 

des changements dans divers types d’événements climatiques, dont la probabilité 

d’occurrence est plus ou moins bien connue. Il semble ainsi fort probable que l’on observe les 

événements suivants au cours des prochaines décennies : 

Température 

Le scénario montre une hausse de la température de 3°C d’ici 2100 sur la majeure partie du 

pays allant du nord au sud (figure 6). 
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Figure 7: Scénario  de la température moyenne de 2015 à 2100 
 

Pluviométrie 

Le scénario de la pluviométrie indique une baisse journalière de 8% des précipitations 

pendant la saison d’avril à juillet durant les cent prochaines années (figure 7).  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure8 : Scénario  évolution de la pluviométrie journalière moyenne de 2000 à 2100 
 

   

 

Ecart moyen de température projetée par rapport à la référence 1971-2000 selon le scénario RCP45 

 

2015-2050 2051-2100 2081-2100 
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1.4 Impacts sectoriels des changements climatiques en Côte d'Ivoire 

 1.4.1 Agriculture (et sécurité alimentaire !!!!) 
La modification des paramètres climatiques ces trois dernières décennies a occasionné une 

inadéquation entre les calendriers de la météorologie et des saisons culturales. Des études de 

la SODEXAM montrent que la saison des pluies s’est  raccourcie en moyenne de 10 à 27 

jours sur le littoral avec un retard de démarrage de deux semaines en moyenne. A l’intérieur 

du pays, on observe une réduction de la longueur de la saison de 10 à 20 jours dans le Nord, 

de 20 à 30 jours dans le Sud intérieur et de 10 à 28 jours au Centre. Les retards de démarrage 

de la saison varient d’une à deux semaines selon la localité. 

Une étude indique aussi qu’en Côte d’Ivoire  les perturbations pluviométriques ont eu un 

impact significatif sur la production du cacao dont le rendement peut chuter de plus de 20 % 

pendant les épisodes El Niño par rapport aux campagnes précédentes (DJE, 2007). 

Par ailleurs, les déficits de production  constatés et amplifiés par les modifications 

climatiques,  mettent en mal la sécurité alimentaire des populations qui dépendent directement 

de ce qui est produit dans les exploitations agricoles pour couvrir leurs besoins en 

alimentation. On assiste par exemple à la reprise de semis ayant pour conséquences les 

exploitations agricoles pour couvrir leurs besoins en alimentation. L’inadéquation entre les 

calendriers météorologiques et les saisons culturales pose un réel problème au niveau des 

productions agricoles. En réalité, le décalage des saisons perturbe les actions à mener sur le 

terrain par les agriculteurs. A cela il convient d’ajouter les menaces de famine qui se 

traduisent par la prolongation des périodes de soudure, les déplacements saisonniers des 

paysans en quête d’espaces plus accueillants et la modification des habitudes culturales.  

Les impacts des changements se traduisent aussi par la perte des récoltes liée aux calamités 

telles que les inondations, la sécheresse, les feux de brousse qui sont d’origine climatique.  
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Tableau 5 : Analyse SWOT du secteur de l’agriculture face aux changements climatiques 

 
 POSITIFS NÉGATIFS 

FACTEU
RS 

INTERN
ES 

Forces 

-40% des recettes d’exportation (SNCC, 
2010) 
- Plusieurs textes législatifs et 
règlementaires en vigueur 
- Plusieurs actions d’adaptation et 
d’atténuation sontinitiéesdans le secteur 
agricole par des opérateurs, par la société 
civile et les partenaires au développement 
-Evaluation des besoins en technologies et 
plans d'actions technologiques aux fins 
d’atténuation et d’adaptation aux 
changements climatiques 2013 
 

Faiblesses 

- Migrations internes importantes 
de populations vers d’autres 
régions plus favorables aux 
activités agricoles.  
- Vulnérabilité de la  production 
agricole vivrière (igname, manioc, 
de banane et de riz) car peu 
intensive. 
- Source principale d’2mission 
d’Oxyde Nitreux (N2O) avec 185 
504,40 Gg-EqCO2 soit 99,84 % des 
émissions de N2O  (SNCC) 

FACTEU
RS 

EXTERN
ES 

Opportunités 

- Mise en place du Plan National de 
Développement (PND) 

- Mise en place du Programme National 
d’Investissement agricole (PNIA) 

- Réalisation de l’étude de vulnérabilité 
du secteur agricole face aux impacts des 
changements climatiques 
- Plan d’adaptation en cours d’élaboration 
(Ministère Agriculture + Ministère 
Environnement) 

-Politique National de l’environnement 
- Engagements internationaux du pays 

- Création du Programme National 
Changement Climatique par le Ministère de 
l’environnement 
- Elaboration du R-PP (de la REDD+) 

Menaces 

-- Elévation des températures 
moyennes (hausse de 1° de la 
température moyenne entre 1975 et 
2000) 

- Modification des calendriers 
culturaux (Diomandé et al. 2013) et 
baisse des niveaux de précipitations 
- Agriculture ivoirienne exposée à 
des baisses de rendement de 
productions 

- Forte menaces des CC sur les 
cultures de cacao, café, coton, 
hévéa, ananas, bananes, mangues, 
etc. (SNCC, 2010) 

- 3 157 048 ha de forêt dense en 
2004 contre 10 364 198 en 1969 
(BNETD) 
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 1.4.2 Ressources en eau 
Le secteur des ressources en eau est analysé au regard des impacts des changements 
climatiques Tableau 6 : Analyse SWOT du secteur des ressources en eau face aux changements climatiques 

 POSITIFS NÉGATIFS 

FACTEU
RS 

INTERN
ES 

Forces 

-Eaux souterraines (estimées à 87,9 
milliards de m³ dont 37,7 milliards de m³ 
sont renouvelables) et eaux de surface 
relativement importantes 
- Principaux fleuves (le Cavally, le 
Sassandra, le Bandama et la Comoé et huit 
cours d’eau secondaires côtier) + des 
Retenues d’eau présentes sur l’ensemble du 
territoire et des lagunes dans la zone côtière. 
- Code de l’eau en 1998 
-Formulation de la Vision nationale de 
l’Eau à l’horizon 2040 
-Validation du document de la Politique 
Nationale de l’Eau 
-Evaluation des besoins en technologies et 
plans d'actions technologiques aux fins 
d’atténuation et d’adaptation aux 
changements climatiques 2013 

Faiblesses 

-Absence de réseau hydrométrique 
national pour l’évaluation 
qualitative des eaux souterraines.  

- Contrôle de la qualité des 
ressources en eau effectué 
uniquement à travers un système 
de point de prélèvements 
regroupés sur le littoral et les 
principaux fleuves.  

 

FACTEU
RS 

EXTERN
ES 

Opportunités 

-Validation du Cadre institutionnel de 
Gestion Intégrée des Ressources en Eau 
-Validation du mécanisme de financement 
de la Gestion Intégrée des Ressources en 
Eau 
- Validation du Plan d’Actions National de 
Gestion Intégrée des Ressources en Eau 

Menaces 

- Baisse de la disponibilité en eau 
de surface pour les fleuves 
Bandama et Sassandra allant 
respectivement de -21 à -22 % et 
de -5,10 à -8, 35 % (résultats 
d’études basées sur des modèles 
climatiques GFD3 ET UK89, 
Direction des Ressources en Eau / 
MINEF) 

- Forte baisse de la charge en eaux 
souterraines en Côte d’Ivoire allant 
de 7,44% à 13,73% pour l’horizon 
2031 – 2040 et de 49,34% à 70% 
pour l’horizon 2091 – 2100 (DRE / 
MINEF) 
- Baisse de la pluviométrie 
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Les changements climatiques de par leurs effets sur les températures et la pluviométrie 

contribueront à accroitre la vulnérabilité relative aux ressources en eau en Côte d’Ivoire 

malgré la mise ne place des outils de GIRE. Il apparaît qu’une gestion rationnelle et efficiente 

(durable) des ressources en eau est essentielle pour toute population désireuse de mieux 

s’adapter aux effets de la variabilité climatique. La mise en œuvre des mesures d’adaptation 

au Changement climatique devra coupler la gestion au développement dans le but d’atteindre 

la sécurité en eau et la durabilité environnementale. 

 

 1.4.3 Santé humaine   
La côte d’Ivoire étant un pays tropical, elle est exposée à divers maladies liées aux variations 

des paramètres climatiques. La SNCC a indiqué que, le paludisme, les infections respiratoires, 

les maladies diarrhéiques, la malnutrition, la rougeole ont été analysés comparativement à la 

variation de la température. Il souligne une forte corrélation entre le paludisme et la 

température de la localité. 

Il faut aussi indiqué qu’une pénétration régulière de l’harmattan au cours de la saison sèche 

sur le Sud du pays atteignant même la côte. Ceci a pour conséquence le déplacement de la 

ceinture de la méningite du 8ème parallèle en zone forestière. Par ailleurs, la rareté des réserves 

en eau est à la base de certaines maladies d’origines hydriques à l’exemple du choléra. 

La santé des populations est un enjeu majeur dans le développement socio-économique d’une 

nation. Le tableau 3 fait l’état des lieux entre santé humaine, sécurité des biens et des 

personnes et les changements climatiques en Côte d’Ivoire. 

Tableau 7 : Analyse secteur santé humaine et la sécurité des biens et des personnes 
 POSITIFS NÉGATIFS 

FACTEURS 
INTERNES 

Forces 

-Mise en place progressive de l’Assurance 
Maladie Universelle  
- Renforcement en cours des capacités techniques 
des centres hospitaliers, hôpitaux et dispensaires 
-Evaluation des besoins en technologies et plans 
d'actions technologiques aux fins d’atténuation et 
d’adaptation aux changements climatiques 2013 
 

Faiblesses 

- Système social, médical, hospitalier ne 
favorisant pas une meilleure prise en charge 
des populations induisant de ce fait une 
moindre résilience 
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FACTEURS 
EXTERNES 

Opportunités 

-Création du Programme National Changement 
climatique 
- Plan d’adaptation du secteur de la santé en 
élaboration (Ministère Santé + Ministère 
Environnement) 

Menaces 

- Corrélation positive entre les variations de 
la pluviométrie, des températures et du taux 
d’incidence du paludisme, des infections 
respiratoires et des maladies diarrhéiques 
dans plusieurs localités de Côte d’Ivoire. 
(Besancenot et al. 2004) 

-Vulnérabilité des populations urbaines en 
particulier en saison de pluies et celles des 
quartiers précaires et des zones dont les 
infrastructures de drainage des eaux usées 
sont inadaptées. (Halle et Bruzon, 2006) 
-Augmentation de l’occurrence des feux de 
brousse en période de sécheresse 
 

 

La Côte d’Ivoire étant un pays tropical, les populations ivoiriennes sont exposées à divers 

maladies liées aux variations des paramètres climatiques. Cette situation affectera la santé des 

populations ivoirienne tant à l’échelle locale que nationale en l’absence de prise en charge 

suffisante et de mesures d’adaptation appropriées. 

1.4.4 Ressources côtières 
L’érosion côtière qui est phénomène naturel est accentuée par les changements climatiques et 

certaines perturbations d’ordre socio-économiques occasionnées par les populations elles-

mêmes. Cette situation laisse donc apparaître plusieurs menaces sur le littoral ivoirien. Le 

tableau 4 ci-dessous retrace les liens entre changements climatiques et l’érosion côtière. 

Tableau 8 : Analyse SWOT du secteur érosion côtière 
 POSITIFS NÉGATIFS 

FACTEUR
S 

INTERNES 

Forces 

- Code de l’environnement (en 1996) 
- Livre Blanc du Littoral de Côte d’Ivoire (2004) 
-Le plan de développement des pêches et de 
l’aquaculture (en 2009) 
-Evaluation des besoins en technologies et plans 
d'actions technologiques aux fins d’atténuation et 
d’adaptation aux changements climatiques 2013 
- Plan National de l’environnement en 2011 
Tourisme (beauté paysagère et les potentialités 
balnéaires) 

Faiblesses 

- Ensablement des estuaires 
- Pollution des plages par les matières 
solides 
- Conflits d’usage liés à l’exploitation des 
ressources halieutiques des zones du 
littoral 
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FACTEUR
S 

EXTERNE
S 

Opportunités 

-Elaboration d’une stratégie d’adaptation du littoral 
ivoirien au changement climatique  en 2012 
(assortie de plusieurs projets) 
- Système d’Information Environnemental sur le 
littoral en cours d’élaboration (PNUD) 
-engagements de certains partenaires nationaux et 
internationaux 
 
 

Menaces 

- Disparitions des forêts de mangroves au 
profit de bois de feu domestique ou pour 
le fumage des poissons 

- Immigration dans les zones urbaines 
côtières (attractivité d’Abidjan et San-
Pédro) 
-Urbanisation galopante des villes 
côtières 
-Elévation de la température et du niveau 
de la mer 
-Exploitation de sable de mer pour les 
besoins de construction 
 

 

L’une des causes de l’absence de solutions aux problèmes de l’érosion côtière, est le manque 

des données scientifiques actualisées (Michael Allen et al. 2012). Le Centre de Recherche 

Océanographique supposé conduire les activités de recherches se trouve limité au plan 

institutionnel et logistique et des ressources financières. Les rares données existantes ne sont 

pas complètes et mises à jour pour pouvoir favoriser la mise en place d’une réelle stratégie 

d’adaptation afin de contrer l’érosion côtière.  

La hausse du niveau des océans et l’élévation de la température dues aux changements 
climatiques ont des impacts sur : 

• la viabilité des ports ivoiriens ; 
• l’aménagement des plages ; 
• les habitations en bordures des côtes maritimes. 

  

1.4.5 Energie 
Le point de départ d'une politique dans le domaine de l’énergie exige de : lutter contre le 

changement climatique, réduire la vulnérabilité à l'égard des importations d'hydrocarbures, 

promouvoir l'emploi et la croissance et fournir ainsi aux consommateurs une énergie sûre et 

abordable.  

Essentiellement hydraulique à l’origine, l’électricité produite par la Côte d’Ivoire est 

également thermique aujourd’hui. Cela contribue fortement à l’épuisement des ressources 

naturelles fossiles et une augmentation des GES responsables des changements climatiques. 

Malgré les efforts entrepris par l’IREN (Institut de Recherche sur les Energies Nouvelles), 

l’énergie solaire, pour lequel des potentialités importantes ont été relevées, est très peu 

développée en Côte d’Ivoire. 



41 
 

Selon le SNCC 2010 les émissions totales du secteur énergie en 2000 ont été estimées à 66,6 

Mt Eq-CO2. Le secteur des industries énergétiques est la plus grande source d'émission du 

secteur énergie, comptant pour 86,53 % des émissions. Les autres secteurs importants qui 

contribuent aux émissions de GES du secteur énergie sont le secteur des activités de pétrole et 

de gaz naturel (08,66 %) suivi du secteur transport (03,31 %). Les émissions de secteur 

énergie ont augmenté de 1676 % (62,84 Mt Eq-CO2) entre 1990 et 2000 et de 1302 % (61,84 

Mt Eq-CO2) entre 1994 et 2000. Cette augmentation est essentiellement due à la mise en 

exploitation des différentes centrales thermiques au gaz naturel. 

 

 1.4.6 Biodiversité   
La distribution et l’abondance des organismes vivant sur la terre sont déterminées par les 

facteurs de l’environnement. En Côte d’Ivoire, les principaux environnements susceptibles 

d’expliquer et de déterminer l’état et la dynamique de la diversité biologique sont le milieu  

biophysique, le milieu humain et les contraintes environnementales.   

La conservation de la biodiversité en Côte d’Ivoire est une question majeur au regard de son 

importance, de sa diversité  et la particularité de sa flore et de sa faune. Cependant cette 

diversité biologique est fortement menacée par de nombreux facteurs  dont la déforestation le 

braconnage et les changements climatiques. 

 

La faune 

Les principales causes de menaces des animaux en côte d’Ivoire est la pression anthropique 

qui entraine la perte des habitats. Cette pression anthropique est généralement représentée par 

l’exploitation forestière et la chasse. Par ailleurs, le réchauffement climatique entraine la 

perturbation du climat et impose la migration ou exige une adaptation rapide voire impossible 

aux animaux. 

 

La flore 

Le climat détermine la production des herbacées et les conditions météorologiques locales 

influencent considérablement la végétation. Bien que les écosystèmes soient adaptés depuis 

des millénaires à la variabilité climatique, leur faculté de résilience peut baisser à cause du 

réchauffement planétaire. Des changements structuraux et fonctionnels sont à craindre pour 

ces écosystèmes qui peuvent subir des modifications significatives au niveau de la flore 

causant une perte significative de la biodiversité.  
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1.4.7 Environnement Humain 
Les risques mondiaux liés à l'environnement et à l'évolution climatique  semblent s'intensifier 

si bien les menaces que font peser les changements climatiques contre le développement 

humain en Côte d’Ivoire sont de plusieurs sources : 

D’abord, l'insécurité économique est considérable en Côte d’Ivoire, où une grande proportion 

de  l'emploi fait partie de l'économie informelle et ne bénéficie d'aucune assurance sociale. 

Sans oublier les revenues agricoles qui ne cesse de baisser à cause d’une productivité 

influencé par le climat. Cette baisse des récoltes entraine la volatilité des prix et le manque de 

disponibilité de la nourriture qui sont des problèmes particulièrement graves, étant donné 

l'importance de leur  impact sur la population et particulièrement les personnes pauvres 

Ensuite, les risques sanitaires sont probablement parmi les plus déstabilisateurs pour les 

foyers et la société ivoirienne. En effet, la famine et la malnutrition viennent s'ajouter aux 

risques déjà élevés de menaces sanitaires liées au changement climatique. 

La vie de tout le monde, pas uniquement des pauvres, est rendue plus vulnérable à cause de 

l'épidémie de plus en plus rapide du paludisme, de la tuberculose et des maladies hydriques. 

L’urbanisation galopante de nos villes sans le respect des normes d’assainissement et 

d’urbanisation contribue énormément à la prolifération des risques sanitaire.  

Enfin les conflits fonciers et les guerres imposent des chocs à la société et à la sécurité 

humaine. Les flambées de violences au sein de la communauté du au litige de terre ou aux 

pâturages sont des phénomènes récurant dans le pays.   

1.5 Cadre institutionnel et réglementaire 

Le cadre législatif et juridique ivoirien en matière d’environnement, d’eau et de Forêt 

constitue le point d’encrage actuel du dispositif législatif et juridique régissant les questions 

en lien avec les changements climatiques. Il comprend des textes législatifs et réglementaires 

ainsi que les engagements internationaux. 

1.5.1 Textes législatifs et réglementaires 
Dans la législation nationale, les principaux textes régentant le Secteur de l’Environnement 

(PNE, 2011) sont :  

• La loi n°65-255 du 4 août 1965 relative à la protection de la faune et à l’exercice de la 

chasse ;  

• La loi n°65-425 du 20 décembre 1965 portant Code Forestier, modifié par la loi n°66-

37 du 7 mars 1966 portant loi des Finances pour la gestion 1966, annexe fiscale article 

14 ;  
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• la loi n°88-651 du 07 juillet 1988 portant protection de la santé publique et de 

l’environnement contre les effets des déchets industriels toxiques et nucléaires et des 

substances nocives ; 

• La loi n°96-766 du 3 octobre 1996 portant Code de l’Environnement ;  

• la loi n° 98-388 du 02 juillet 1998 fixant les règles générales relatives aux 

établissements publics nationaux et portant création de catégories d’établissements 

publics et abrogeant la loi n° 80-1070 du 13 septembre 1980 ;  

• La loi n°98-755 du 23 décembre 1998 portant Code de l’Eau ;  

• la loi n° 95-553 du 17 juillet 1995 portant code minier  

• La loi n°2002-102 du 11 février 2002 relative à la création, à la gestion et au 

financement des parcs nationaux et des réserves naturelles ; 

• Loi n° 2005- 521du 27 octobre 2005 autorisant le Président de la République à faire 

adhérer l’Etat de Côte d’Ivoire au Protocole de Kyoto relative à la convention cadre 

des Nations Unies sur les changements climatiques, adoptée le 11 décembre 1997 à 

Kyoto. 

Au niveau règlementaire, les textes d’application principaux sont :  

• le décret n°60-365 du 02/11/1960, portant création du Comité National de la 

Protection de la Nature ;  

• le décret n°66-422 du 15 septembre 1966 portant création de la Société d’Etat 

dénommée Société pour le Développement des plantations forestières (SODEFOR) ; 

celle-ci est devenue par la suite établissement public à caractère industriel et 

commercial ; puis le décret n°93-206 du 03 février 1993 lui a donné à nouveau le 

statut de société d’Etat, dénommée Société de Développement des Forêts (SODEFOR) 

;  

• le décret n°66-428 du 15 septembre 1966 définissant les procédures de classement et 

de déclassement des forêts domaniales ;  

• la loi n° 70-489 du 3 août 1970, portant code pétrolier (modifiée le 31 mai 1996)  

• le décret n°93-31 du 24/01/1973, portant création de la Commission Nationale de 

l’Environnement ;  

• l’Arrêté n°003 SEPN cab du 20 février 1974 portant fermeture de la chasse sur toute 

l’étendue de la Côte d’Ivoire ;  
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• le décret n°82-402 du 21 avril 1982 tel que modifié en son article 16 par le décret 

n°94-356 du 22 juin 1994 portant organisation administrative des Etablissements 

Publics Nationaux  

• le décret n°83-743 du 28 juillet 1983 instituant en Côte d’Ivoire une journée de 

l’arbre ; 

• le décret n°86-378 du 04 juin 1986, portant création d’un Secrétariat Permanent du 

Comité National de Défense de la Forêt et de Lutte contre les Feux de Brousse 

(CNDFB) ;  

• le décret n° 91-662 du 9 octobre 1991 portant création d’un Etablissement Public à 

caractère Administratif (EPA) dénommé Centre Ivoirien Antipollution (CIAPOL), ses 

attributions, son organisation et son fonctionnement  

• le décret n°94-368 du 01 juillet 1994 portant réforme de l’exploitation forestière ; 

• le décret n°96-894 du 8 novembre 1996 déterminant les règles et procédures 

applicables aux études relatives à l’impact environnemental des projets de 

développement ;  

• le décret n°97-130 du 07 mars 1997 portant réglementation de la détention et 

l’interdiction du commerce des ivoires  

• le décret n° 97-393 du 09 juillet 1997 portant création et organisation d'un 

établissement public à caractère- administratif dénommé Agence Nationale de 

l'Environnement (ANDE)  

• le décret n° 98-19 du 14 janvier 1998 portant création et organisation du Fonds 

National De l’Environnement en abrégé « FNDE »;  

• le décret n° 98-43 du 28 janvier 1998 relatif aux installations classées pour la 

protection de l’Environnement  

• le décret n° 2001-702 du 23 novembre 2001 portant création, attribution et 

organisation du Point Focal Opérationnel du fonds pour l’environnement mondial 

(PFO/FEM)  

• le décret n° 2002-359 du 24 juillet 2002 portant création, organisation et 

fonctionnement de l'Office Ivoirien des Parcs et Réserves (OIPR) ;  

• le décret n°2005-03 du 06 Janvier 2005 portant audit environnemental ;  

• l’arrêté n° 00364/MINEEF/CAB du 18 Février 2008 précisant les conditions et 

modalités d'exercice de la tutelle administrative et technique sur les structures relevant 

du Ministère de l’Environnement, des Eaux et Forêts ; 



45 
 

• le décret n°2004-649 du 16 décembre 2004 portant attributions, organisation et 

fonctionnement de la Commission Nationale du Développement Durable (CNDD). 

1.5.2 Engagements internationaux  

La Côte d’Ivoire est partie prenantes à plusieurs conventions et d’accords internationaux 

relatifs à l’environnement notamment :  

• la Convention concernant l'emploi de la céruse dans la peinture ; adoptée à Genève le 

25 octobre 1921. Adhésion le 21 octobre 1952.  

• la Convention sur le criquet migrateur africain ; adoptée à Kano le 25 mai 1962. 

Adhésion le 13 avril 1963.  

• le Traité interdisant les essais d'armes nucléaires dans l'atmosphère dans l'espace extra-

atmosphérique et sous l'eau ; adoptée à Moscou le 5 août 1963. Adhésion le 5 février 

1965.  

• la Convention internationale pour la prévention de la pollution des eaux de la mer par 

les hydrocarbures; adoptée à Londres le 12 mai 1954 (et amendements du 11 avril 

1962 et du 21 octobre 1962). Adhésion le 17 juin 1967.  

• la Convention africaine sur la conservation de la nature et des ressources naturelles ; 

adoptée à Alger le 15 septembre 1968. Adhésion le 15 juin 1969.  

• le Traité interdisant de placer les armes nucléaires et d'autres armes de destruction 

massive sur le fond des mers et des océans ainsi que dans leur sous-sol : adopté à 

Londres - Moscou - Washington le 11 février 1971. Adhésion le 18 mai 1972.  

• l’Amendement à la convention internationale pour la prévention de la pollution des 

eaux par les hydrocarbures, concernant la disposition des soutes et les limites à la 

grandeur des soutes ; adopté à Londres le 15 octobre 1971. Adhésion le 18 mai 1972.  

• la Convention internationale pour la conservation des thonidés de l'Atlantique ; 

adoptée à Rio de Janeiro le 14 mai 1966. Adhésion le 6 décembre 1972.  

• la Convention concernant la protection contre les risques d'intoxication dus au benzène 

; adoptée à Genève en 1971. Adhésion le 21 février 1974.  

• la Convention concernant la protection du patrimoine mondial, culturel et naturel ; 

adoptée à Paris le 23 novembre 1972. Adhésion le 21 novembre 1977.  

• la Convention internationale sur la responsabilité civile pour les dommages dus à la 

pollution par les hydrocarbures (et amendements ultérieurs); adoptée à Bruxelles le 29 

novembre 1969. Adhésion le 28 mai 1979.  
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• la Convention relative à la Coopération en matière de protection et de mise en valeur 

du milieu marin et des zones côtières de la région de l'Afrique de l'Ouest et du Centre 

(ou Convention d'Abidjan). Adoption le 23 mars 1981. Ratification le 15 janvier 1982.  

• le Protocole relatif à la coopération en matière de lutte contre la pollution en cas de 

situation critique; adopté à Abidjan le 23 mars 1981. Ratification le 15 janvier 1982.  

• la Convention portant création de l'autorité du bassin du Niger et protocole relatif au 

fonds de développement du bassin du Niger ; adoptée à Farana le 21 novembre 1980. 

Adhésion le 3 décembre 1982.  

• la Convention des Nations Unies sur le droit de la mer ; adoptée à MontegoBay le 10 

décembre 1982. Ratification le 26 mars 1984.  

• le Protocole de 1978 relatif à la convention internationale pour la prévention de la 

pollution par les navires; adopté à Londres le 17 juillet 1978. Adhésion. le 5 janvier 

1988.  

• la Convention internationale sur l'intervention en haute mer en cas d'accident 

entrainant ou pouvant entraîner une pollution par les hydrocarbures Bruxelles le 29 

novembre 1969. Adhésion le 12 août 1984.  

• la Convention sur la prévention de la pollution des mers résultant de l'immersion de 

déchets, adoptée à Londres et Mexico le 29 décembre 1972. Amendements du 12 

octobre 1978 et du 24 septembre 1980. Adhésion le 16 juillet 1986.  

• la Convention internationale portant création d'un fonds indemnisation pour les 

dommages dus à la pollution par les hydrocarbures; adoptée à Bruxelles le 18 

décembre 1971 (et amendements ultérieurs). Adhésion le 3 janvier 1988.  

• la Convention de Vienne pour la protection de la couche d'ozone adoptée ; à Vienne le 

23 mars 1985. Adhésion le 30 novembre 1992.  

• le Protocole de Montréal relatif à des substances qui appauvrissent la couche d'ozone, 

adopté à Montréal le 16 septembre 1987. Adhésion le 30 novembre 1992.  

• la Convention relative aux zones humides d'importance internationale, 

particulièrement comme habitat de la sauvagine ; adoptée à Ramsar le 2 février 1971, 

Adhésion février 1993.  

• la Convention sur le Commerce International des espèces de faune et de flore sauvages 

menacés d'extinction ; adoptée à Washington le 3 mars 1973. Adhésion le 3 février 

1993.  
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• l’Amendement de Londres au protocole de Montréal relatif à des substances qui 

appauvrissent la couche d'ozone; adopté à Londres le 29 juin 1990. Adhésion le 26 

octobre 1993.  

• la Convention de Bamako sur l'interdiction d'importer en Afrique des déchets 

dangereux et sur le contrôle des mouvements transfrontières et la gestion des déchets 

dangereux produits en Afrique ; signée le 31 janvier 1991 à Bamako. Ratifiée le 9 juin 

1994.  

• la Convention de Bâle sur le contrôle des mouvements transfrontières des déchets 

dangereux et de leur élimination; adoptée à Bâle le 22 mars 1989. Adhésion le 9 juin 

1994.  

• la Convention de Rio sur la diversité biologique ; signée à Rio en juin 1992. Adhésion 

le 24 novembre 1994 ; 

• la Convention de Rio sur les changements climatiques ; signée en juin 1992. Adhésion 

le 14 novembre 1994 ; 

• la Convention sur la désertification adoptée à Paris en 1994 ; ratifiée le 4 mars 1997 ; 

• le protocole de Kyoto ratifié le 23 avril 2007. 

 

Divers conventions en rapport avec l’environnement sont également en instance de 

ratification et de signature à savoir : 

• la Convention internationale sur la préparation, la lutte et la coopération en matière de 

pollution par les hydrocarbures (OPRC) adoptée à Londres le 30 novembre 1990.  

• la Convention de Rotterdam sur la procédure de consentement préalable en 

connaissance de cause applicable à certains produits chimiques et pesticides 

dangereux qui font l'objet d'un commerce international signée le 11 septembre 1998  

• l'amendement de Montréal au Protocole de Montréal adopté en 1992.  

• l'amendement de Montréal au Protocole de Montréal adopté en 1995.  

• l'amendement de Beijing au Protocole de Montréal adopté en 1999.  

• la convention de Stockholm de 2001 sur les polluants organiques persistants (POP'S)  

• le Protocole de Cartagena sur la prévention des risques biotechnologiques relatifs à la 

convention sur la diversité biologique.  

• la convention de Bâle sur la conservation des espèces migratrices appartenant à la 

faune sauvage de septembre 1993.  
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2. DEFIS MAJEURS POUR LA COTE D’IVOIRE 

 
L’Afrique est le continent où le taux de pauvreté est le plus élevé au monde. La majorité de sa 

population vit en dessous du seuil de pauvreté. C’est aussi le continent le plus faiblement 

industrialisé. Bien que préjudiciable pour son développement socio-économique et 

technologique, la faible industrialisation et le très bas niveau de développement de la majorité 

des pays africains font du continent la région du monde qui contribue le moins aux émissions 

de GES, 4 % seulement des émissions globales. Plusieurs défis se présentent dans les pays 

africains et notamment en Côte d’ Ivoire. 

2.1 Le défi institutionnel 
La prise en compte spécifique des enjeux liés aux changements climatiques dans le corpus 

réglementaire et législatif ivoirien constitue un défi à relever en vue d’une meilleure 

appropriation de cette thématique par l’ensemble des acteurs du processus de développement 

de la Côte d’Ivoire.  

2.2 Le défi de l’adaptation  

L'adaptation au changement climatique exigera de poursuivre les travaux pour prévoir les 

incidences au niveau régional et local, afin de permettre aux acteurs locaux et régionaux du 

secteur public et du secteur privé de développer des options d'adaptation efficaces à moindre 

coût. Les secteurs économiques tributaires des conditions météorologiques comme 

l'agriculture, la pêche, la sylviculture et le tourisme sont plus menacés que d'autres secteurs et 

ont donc davantage besoin de s'adapter au changement climatique. Dans ce contexte, le pays 

en demeure vulnérable étant donné sa dépendance marquée à l'égard de ces secteurs 

économiques sensibles au climat et leur faible capacité à s'adapter. Le renforcement de sa 

capacité d'adaptation favoriserait son développement.Un autre aspect important de 

l'adaptation réside dans la prévision à un stade précoce des catastrophes naturelles plus 

fréquentes et plus destructrices notamment les inondations et les feux de brousse. Cela 

permettra de mieux réagir face aux catastrophes naturelles et contribuera à prévenir les 

dommages. L'observation de la terre peut fournir des outils fiables à la fois pour la prévention 

et pour l'adaptation.  

2.3 Le défi de l’atténuation 
Si les températures continuent à s'élever au-delà de 2°C, les probabilités de réaction 

climatique plus rapide et inattendue augmentent et des catastrophes irréversibles risquent de 
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se produire. Le pays devra s’engager dans des politiques de réduction des émissions et les 

répercussions des gaz à effet de serre afin de minimiser leurs impacts notamment celles 

relatives à la sécurité énergétique et  la réforme agricole.  

2.4 Le défi de l’innovation  

L'innovation représentera un défi au cours des cinq prochaines années. Il sera impératif de 

modifier substantiellement les modes de production et d'utilisation de l'énergie. Il faudra 

favoriser l'évolution technologique dans tous les secteurs économiques, en plus de mesures 

visant à réduire les gaz à effet de serre autres que le CO2 et à maintenir ou renforcer les puits 

de carbone. Ces politiques permettront de réduire les coûts unitaires de production 

d'électricité à partir de sources d'énergie renouvelables au cours des années 2015-2020. En 

outre, les politiques devraient exploiter les bénéfices relatifs à l’amélioration de la qualité de 

l’air et des transports urbains.  

2.5 Le défi de la participation 

Il est impératif, pour lutter efficacement contre le changement climatique, de pouvoir compter 

sur une participation internationale fondée sur des responsabilités communes mais 

différenciées et sur les capacités respectives. La Côte d’Ivoire à l’instar des autres pays en 

développement adoptera plus facilement des politiques climatiques si celles-ci sont conçues 

pour contribuer à des objectifs de développement plus larges. En outre, la lutte contre le 

changement climatique apporte aussi d'autres avantages qui reviennent presque exclusivement 

aux pays qui consentent les efforts. La Côte d’Ivoire pourrait être encore davantage encouragé 

à participer aux efforts internationaux de réduction des émissions. Par exemple, si les sociétés 

situées dans le pays pouvaient participer au système d'échange de droits d'émission, Elle 

obtiendrait la possibilité de bénéficier des réductions effectives des émissions.  

 

3. STRATEGIE 

3.1 Vision  

Au vu de la pertinence des changements climatiques qui est observés et la nécessité de se 

préparer à y faire face, il est important que la Côte d’Ivoire se dote d’une stratégie intégrée en 

la matière. L’état veut  mobiliser l’ensemble des Ivoirien à faire face à ce défi de taille en 

conciliant les efforts des ministères et des organismes autour d’objectifs communs. La 
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Stratégie d’adaptation aux changements climatiques 2015-2020 vise à susciter des 

changements dans nos habitudes, en misant sur la complémentarité des différentes actions et 

sur un partenariat accentué. En mettant la priorité sur la résilience de la population Ivoirienne, 

l’État entend mettre en œuvre des actions concrètes et cohérentes pour limiter les impacts 

sociaux, économiques et environnementaux causé par les changements climatiques. 

 La stratégie mise sur le dynamisme de la  population ivoirienne,  sa diversité économique, sur 

un environnement naturel diversifié, sur une gestion intégrée et efficace des risques associés 

aux changements climatiques, sur un aménagement du territoire durable. Elle compte 

également sur des citoyens bien informés, formés et mobilisés pour faire face à ces 

changements. 

 

3.2  Principes directeurs 
Les programmes, projets et plan d’actions s’inscrivant dans la stratégie nationale de lutte 

contre les changements climatiques en Côte d’Ivoire sont basés sur les principes suivants :  

- Le principe de précaution et de l’anticipation : Selon l’article 3 de la CCNUCC, il 

incombe aux Parties de prendre des mesures de précaution pour prévoir, prévenir ou atténuer 

les causes des changements climatiques et en limiter les effets néfastes. Quand il y a risque de 

perturbations graves ou irréversibles, l’absence de certitude scientifique absolue ne doit pas 

servir de prétexte pour différer l’adoption de telles mesures, étant entendu que les politiques 

et mesures qu’appellent les changements climatiques requièrent un bon rapport coût-

efficacité, de manière à garantir des avantages globaux au coût le plus bas possible ; 

- Le principe de l’équité et de la responsabilité commune mais différenciée : Selon 

l’article 3 de la CCNUCC il incombe aux Parties de préserver le système climatique dans 

l’intérêt des générations présentes et futures, sur la base de l’équité et en fonction de leurs 

responsabilités communes mais différenciées et de leurs capacités respectives.  

         -Le principe pollueur–payeur : Le responsable d’une pollution ou d’une dégradation 

de l’environnement qui ont des implications en matière de Changement Climatique en finance 

les coûts de réhabilitation ;  

- Le principe de la décentralisation : La décentralisation étant devenue effective en 

Côte d'Ivoire, les Collectivités Territoriales devront saisir toutes les opportunités pour 

décentraliser les actions de développement socio-économique en matière de lutte 

contre les changements climatiques ; 



51 
 

- Le principe d’implication / responsabilisation : Il s’agit d’impliquer tous les acteurs 

ou couches socio-professionnelle notamment les institutions publiques, les 

populations, la société civile, les acteurs économiques, les enseignants, les 

chercheurs ; chacun à son niveau dans la lutte contre les changements climatiques;  

- Le principe de la cohérence transversale : Il s’agit d’établir une cohérence entre la 

politique nationale sur les changements climatiques et les autres politiques 

sectorielles;  

- Le partenariat public privé : Il s’agit de développer de façon adéquate et dans des 

domaines bien ciblés, des partenariats mutuellement avantageux et durables entre le 

secteur public et le secteur privé pour le financement, la réalisation et/ou la gestion de 

projets et/ou ouvrages. 

 

3.3  Enjeux 
Les enjeux de la stratégie nationale de lutte contre les changements climatiques sont basés 

sur : 

• la nécessité de la mise en place d’un Plan d’Action Nationale d’Adaptation aux 

Changements Climatiques au même titre que le cadre stratégique des Mesures 

d'Atténuation Appropriées au niveau National ; 

• la nécessité de réaliser des études spécifiques pour identifier, préciser et mesurer les 

impacts des changements climatiques à court, moyen et long terme en Côte d’Ivoire au 

niveau économique, sociale et environnementale ; 

• l’urgence de renforcer la cohérence, l’harmonisation, la synergie et la complémentarité 

des actions des partenaires au développement ainsi que l’appropriation et l’implication 

effectives des parties prenantes nationales à toutes les étapes des initiatives en vue de 

garantir la capitalisation et la pérennisation des acquis ; 

• des objectifs spécifiques et opérationnels précis, de coordination intersectorielle 

effective et de ressources humaines, matérielles et financières adéquates sinon l’action 

publique dans le domaine des changements climatiques peinera à atteindre les 

ambitions nationales en matière d’atténuation et d’adaptation aux changements 

climatiques conformément aux engagements internationaux de la Côte d’Ivoire. 
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•  l’élaboration de politiques et de stratégies sectorielles de développement intégrant le 

changement climatique sur la base des éléments adaptés au contexte ivoirien ne pourra 

être effective que lorsque des options et des mesures concrètes d’atténuation et 

d’adaptation auront été identifiées, évaluées (y compris à travers la mise en œuvre 

d’activités pilotes) et priorisées de manière participative. 

Ces enjeux, étroitement liés, appellent des réponses simultanées à travers des politiques 

intégrées, des choix de financement adaptés, un dialogue social et une coopération efficace. 

Le choix des mesures à prendre, pour la lutte contre les Changements Climatiques, devra 

s’inscrire dans une nouvelle dynamique qui allie les exigences de profitabilité de court terme aux 

impératifs de durabilité de la croissance, associant étroitement les dimensions économiques, 

environnementales et sociales. Une réorientation des politiques publiques et des 

investissements sera nécessaire pour tenir compte des objectifs d’atténuation des émissions et des 

impératifs d’adaptation. 

3.4  Axes stratégiques et objectifs 

La Stratégie Nationale Changement Climatique s’articule prioritairement autour de sept (07) 

axes stratégiques intégrant les cinq piliers initialement définis à Bali lors de la COP13 en 

2007: la vision partagée, l’adaptation, l’atténuation, le transfert de technologies et le 

financement. Ces axes stratégiques se déclinent comme suit : 

 
Axe stratégique 1 : Promouvoir l’intégration des changements climatiques dans 
les politiques et stratégies sectorielles, dans la planification du développement 
et renforcer le cadre institutionnel et juridique 
 

Le gouvernement dans sont fonctionnement définit les grandes orientations et les priorités 

d’action qui mobiliseront tous les secteurs d’activité dans le temps. Dans une vision de 

développement durable, cette stratégie vise à intégrer l’adaptation aux changements 

climatiques à l’administration et à la politique publique afin que les interventions soient 

cohérentes avec les objectifs de la société.  

Les lois législatives et réglementaires existants devront être réexaminés, dans tous les secteurs 

d’activité, afin de décrire et de prioriser les révisions et faire des mises à jour importantes. Le 

gouvernement devra également introduire la préoccupation de l’adaptation aux changements 

climatiques, lors de l’élaboration de nouveaux instruments législatifs et politiques lorsque cela 
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sera nécessaire. On pense notamment aux Lois sur les ressources en eau qui visant à renforcer 

leur protection, sur la sécurité des barrages et à la Stratégie d’économie d’eau potable. 

Ainsi, les procédures ivoiriennes d’évaluation environnementale de la Côte d’ Ivoire, 

s’appliquant à des grands projets susceptibles de perturber l’environnement, devraient inclure 

la question de l’adaptation aux changements climatiques dans la conception, l’analyse et 

l’autorisation des projets. Les acteurs engagés dans la sécurité civile devraient être invités à 

prendre en compte les changements climatiques dans la planification et la prise de décision en 

matière de gestion des risques et de prévention des catastrophes et sinistres. 

L’importance des enjeux du changement climatique et de l’adaptation de la société ivoirienne  

nécessitent que cette préoccupation soit intégrée et prise en charge dans les ministères et les 

organismes gouvernementaux concernés, mais également que les interventions soient 

planifiées dans un souci de cohérence et de concertation interministérielle.. Le gouvernement 

ne peut cependant pas seul faire face à ce défi. Selon leur tache et leurs responsabilités, les 

ministères et les organismes doivent pouvoir compter sur un grand nombre de partenaires 

locaux, nationaux, régionaux et internationaux qui proviennent du gouvernement, du milieu 

municipal, du secteur privé, du secteur industriel, du secteur économique, des communautés 

autochtones, des milieux syndical et associatif et des groupes communautaires. 

 
Axe stratégique 2 : Améliorer la connaissance nationale sur les changements 
climatiques et renforcer  les capacités techniques et humaines des acteurs du 
Programme National CC 
 
La compréhension des changements climatiques et de ses impacts a progressé au cours des 

dernières années, cependant des lacunes demeurent sur le plan des connaissances et des 

savoir-faire. Les interventions en adaptation doivent pouvoir s’appuyer sur les connaissances 

les plus fiables et les plus récentes pour cerner les risques des changements climatiques sur la 

santé, la sécurité, l’économie, les infrastructures et l’environnement. La formation d’une 

expertise de pointe dans l’étude et la modélisation du climat et une meilleure connaissance 

des impacts et des vulnérabilités de la société sont des étapes préalables incontournables à 

l’adaptation bien planifiée et à une prise de décision éclairée.  

Le soutien financier aux centres de recherche universitaire et institution pour la réalisation de 

projets de recherche particuliers dans le domaine de la climatologie et des impacts, des 

vulnérabilités et de l’adaptation aux changements climatiques devra être initié et soutenu afin 

de maintenir une expertise qualifiée en Côte d’Ivoire. 
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La sensibilisation et le transfert d’informations auprès de la population doivent être envisagés 

afin de  mobiliser les citoyens à faire face aux défis que pose l’adaptation aux changements 

climatiques. La mise en place d’un site web gouvernemental permettra une diffusion élargie 

d’une multitude d’informations de tous genres, notamment des statistiques, des rapports de 

recherche de l’information vulgarisée et des guides, qui s’adressent tant au grand public 

qu’aux acteurs concernés. Le gouvernement doit favoriser la conception et la diffusion de 

plusieurs autres types d’outils de sensibilisation aux changements climatiques, notamment des 

guides, des forums d’échanges et du matériel de formation, à l’intention des différents 

secteurs de la société. Les échanges et dialogues entre la communauté scientifique, les 

intervenants gouvernementaux et la société civile portant sur l’adaptation aux changements 

climatiques sera encouragée et soutenue.  

Les notions liées aux enjeux des changements climatiques et à l’adaptation doivent également 

être diffusées dans les milieux scolaires. Pour ce faire, des outils devront être conçus afin que 

les enseignants intègrent ces notions au moment d’aborder certains éléments des programmes 

de formation générale de l’enseignement primaire et secondaire. Les institutions 

d’enseignement collégiales et universitaires pourront travailler, de concert avec les ministères 

et les organismes gouvernementaux concernés, à l’intégration de notions portant sur 

l’adaptation aux changements climatiques dans les cours. Les résultats de recherches, les 

guides et les outils qui auront été réalisés par les divers acteurs pourront être plus largement 

diffusés dans les établissements du réseau de l’éducation en vue de favoriser leur 

appropriation des solutions et des enjeux liés à l’adaptation aux changements climatiques. 

 
Axe stratégique 3 : Promouvoir des mesures d’atténuation des effets des 
changements climatiques dans tous les secteurs (REDD+, MDP, etc.…) 

Bien que la Côte d’Ivoire soit parmi l’un des pays les plus faibles émetteurs de gaz à effet de 
serre, il existe des opportunités d’investissements pour le développement économique du pays 
et qui contribuent en même temps à l’effort mondial de stabilisation des concentrations de gaz 
à effet. Au titre du principe de la responsabilité commune mais différenciée, une des options 
de la stratégie nationale sur les changements Climatiques de la Côte d’Ivoire sera la 
promotion des actions d’atténuation des émissions de gaz à effets de serre par l’incitation 
à l’adoption de bonnes pratiques. En matière d’atténuation, quatre secteurs sont 
particulièrement prometteurs. Il s’agit du secteur de l`énergie notamment les énergies 
renouvelables (solaire, éolienne, biocarburant, efficacité énergétique, Biocharbon); le secteur 
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de la foresterie (REDD+, boisement / reboisement et lutte contre la déforestation), Agriculture 
(Agroforesterie), transport (transport en commun : tramway, lagunaire, ferroviaire etc…). 

 
Axe stratégique 4 : Renforcer et promouvoir les actions d’adaptation aux 
changements climatiques 

Selon la 2ème communication nationale, la Côte d’Ivoire est très vulnérable aux effets des 
changements climatiques et les secteurs les plus vulnérables en Côte d’Ivoire par ordre 
d’importance sont : l’agriculture, la santé, la pêche, l’énergie, les ressources en eau, l’élevage, 
la forêt- faune, l’habitat, le transport, l’industrie et l’éducation. Les effets négatifs vont aller 
en s’amplifiant sur les systèmes de production, au premier rang desquels l’agriculture, les 
ressources naturelles et sur la qualité de vie des populations. C’est pourquoi une des options 
de la stratégie du PNCC sera le renforcement des actions d’adaptation en matière de 
changements climatiques conformément aux options d’adaptation qui seront identifiées dans 
le Plan d’Actions National d’Adaptation (PANA) du pays. 

Il faut aussi noter que l’aménagement du territoire constitue un domaine d’intervention clés 

en matière d’adaptation aux changements climatiques. Les décisions et les interventions mises 

en œuvre dans ce domaine ont une incidence marquée tant sur la santé et la sécurité des 

populations que sur les activités économiques, l’environnement bâti et les écosystèmes. Il 

importe donc que les préoccupations d’adaptation aux changements climatiques soient 

intégrées dans les pratiques actuelles et futures de l’aménagement du territoire afin de limiter 

les risques et les vulnérabilités et d’accroître la résilience de la société ivoirienne. Pour ce 

faire, le gouvernement se doit d’accompagner le  PNACC dans sa démarche d’adaptation et 

de faciliter la mise en place de solutions. 

 
Axe stratégique 5 : Promouvoir la recherche-développement au niveau national 
et le transfert de technologies en matière de changements climatiques 
 
La communauté internationale fait face à plusieurs défis naturels dont le changement 

climatique, les risques hydrométéorologiques et leurs conséquences sur le développement 

durable. Les services météorologiques sont engagés au premier plan pour une contribution 

significative de la météorologie à la résolution des nombreux problèmes auxquels la sous-

région est confrontée. Cette problématique impose une  amélioration des systèmes 
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d'observation de l'atmosphère afin de résoudre  les difficultés d'adaptation, de fiabilité des 

instruments de mesure et de qualité de données. 

En outre, s’il est vrai que le soutien à la recherche permet de faire progresser la 

compréhension des vulnérabilités sociales et des impacts biophysiques liés aux changements 

climatiques, il existe encore peu d’études sur leurs impacts économiques. De plus, 

l’évaluation des coûts et des bénéfices de l’implantation de mesures d’adaptation (analyse 

avantages-coûts) demeure peu connue pour la majorité des secteurs d’activité. Cette 

évaluation facilitera la priorisation des interventions en matière d’adaptation aux changements 

climatiques. C’est pourquoi des projets de recherche devront être entrepris afin de mieux 

documenter les impacts sociaux et économiques des changements climatiques. 

Par ailleurs, le développement et le transfert de technologies écologiquement innovantes 
constituent des outils importants pour faire face aux changements climatiques. Aujourd’hui la 
coopération Sud-Sud et Nord-Sud, en matière de recherches et d’échanges d’expériences sur 
les technologies innovantes, est indispensable. Pour ce faire, la stratégie va encourager les 
partenariats entre les institutions (publiques, privées et de la société civile) nationales et celles 
du Nord autour des initiatives de recherches adaptées au contexte socioéconomique de la Côte 
d’Ivoire. 

Axe stratégique 6 : Gérer les risques de catastrophes naturelles 

Les pertes dues aux catastrophes naturelles sont en augmentation, ce qui a de graves 

conséquences pour la vie, les moyens de subsistance des populations, en particulier les plus 

pauvres. La Côte d’Ivoire n’est pas épargnée par les catastrophes naturelles eu égard aux 

inondations, tempêtes, glissements et éboulements de terrain, à la sécheresse  et à l’érosion 

côtière qu’elle subit. Les risques de catastrophes se poseront avec acuité dans ce contexte de 

changement climatique. Aussi,  le Gouvernement ivoirien s’est-il inscrit dans la mise en 

œuvre du Cadre d’Action de Hyogo 2005-2015 qui invite les pays à rendre les communautés 

et l’environnement plus résilients face aux catastrophes, en créant en octobre 2012 la 

Plateforme Nationale de Réduction des Risques et de Gestion des Catastrophes. La plupart 

des activités de réduction des risques et de gestion des catastrophes naturelles constituent en 

elles-mêmes des activités d’adaptation aux changements climatiques et vice-versa. 

La gestion des risques constituent l’un des domaines d’intervention clés en matière 

d’adaptation aux changements climatiques. Les décisions et les interventions mises en œuvre 

dans ces domaines ont une incidence tant sur la santé et la sécurité des populations que sur les 
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activités économiques, l’environnement bâti et les écosystèmes. Il importe donc que les 

préoccupations d’adaptation aux changements climatiques soient intégrées dans les pratiques 

actuelles et futures de la gestion des risques, afin de limiter les risques et les vulnérabilités et 

d’accroître la résilience de la société ivoirienne.  

Dans un souci de cohérence et d’efficacité, ces questions doivent être traitées selon une 

approche globale et intégrée. En effet, l’adaptation doit s’inscrire, lorsque cela est pertinent, 

dans la continuité des actions réalisées en sécurité civile en misant sur les structures et les 

moyens existants, tout en intégrant cette préoccupation dans la planification et les actions de 

gestion des risques. De plus, l’adaptation aux changements climatiques devrait se traduire 

concrètement dans les orientations, la formation et les divers outils en matière de sécurité 

civile. 

 
Axe stratégique 7 : Renforcer la coopération internationale et mobiliser des 
financements pour la mise en œuvre de la Politique Nationale CC 

Jusqu’ici, l’analyse des actions menées au titre de l’adaptation ou de l’atténuation en matière 

de changements climatiques a montré que celles-ci ont été financées presque exclusivement 

par les partenaires extérieurs. C’est pourquoi, l’un des défis de la PNCC sera de susciter un 

véritable engagement national. A ce titre, toutes les possibilités de financements largement 

basées sur des ressources endogènes seront prospectées. Ces possibilités de financement au 

plan national consisteront en la création d’un Fonds National de lutte contre les Changements 

Climatiques (FNCC) alimenté à travers l’opérationnalisation du principe pollueur-payeur, la 

participation des projets financés sur le MDP et le mécanisme REDD+.La Politique Nationale 

CC mettra également un accent particulier sur le partenariat public-privé au niveau national 

mais aussi avec des investisseurs internationaux pour drainer des financements et des 

investissements publics et privés étrangers afin d’atteindre ses objectifs. 

4. PLAN D’ACTIONS STRATEGIQUES (2015-2020) 
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Axe stratégique  1 : Promouvoir l’intégration des Changements Climatiques dans les politiques et stratégies sectorielles, dans la planification du développement et renforcer 
le cadre institutionnel et juridique 

Objectifs Actions Période Indicateurs Sources de 
vérification 

Structure (s) 
responsable (s) 

Coût 
(en 

millions 
de Fcfa) 

Sources de 
financement 

Ordre 
de 

priorité 

1.1Mettre en 
place un cadre 
institutionnel et 
juridique sur les 
CC 

1.1.1 Adopter un texte législatif 
sur les CC 2015-2017 Vote du texte sur les CC Assemblée 

nationale 

Ministère 
Environnement 

-Ministères des 
secteurs 

concernés 

 
Etat de Côte 
d’Ivoire 

 
1 

1.1.2 Prendre des textes 
d’applications 2015-2017 Décret d’application Journal officiel 

Ministère 
Environnement 

-Ministères des 
secteurs 

concernés 

 
Etat de Côte 
d’Ivoire 

 
1 

1.2. Intégrer les 
Changements 
Climatiques (CC) 
dans la 
planification et  
les politiques 
sectorielles 

1.2.1. Appuyer les Ministères à 
la désignation de points focaux 
CC et cartographier 
annuellement les initiatives en 
matière de changements 
climatiques dans les différents 
ministères et secteurs 
d'activités économiques 

2015-2016 

- Note de 
désignation de 
points focaux 

- Tableau des 
projets des 
différents 
ministères 

-Rapport 
d’activités des 

ministères 
 

-Rapport de 
réunions entre 
points focaux 

-Ministère 
Environnement 
-Ministères des 
secteurs 
concernés 

10 
Etat de Côte 
d’Ivoire 

 
2 

1.2.2. Création au niveau des 
secteurs économiques des 
points focaux Changement 
Climatique afin d`inciter à la 
lutte contre les effets des CC et 
de promouvoir des projets 
propres à faible émissions en 
GES au niveau de leur secteur 

2015-2016 -Décision de nomination 
de ces points focaux 

- Rapport de 
réunion de 

partenariat public 
privé 

-Ministère 
Environnement 
-Secteur privé 

20 
Etat de Côte 
d’Ivoire 

 
3 

1.3. Intégrer les 
changements 

1.3.1. Mettre en place un cadre 
de budgétisation et de 2015-2016 Document de procédure - Document de 

procédure 
-Ministère 
Environnement 25 Etat de Côte 

d’Ivoire 
1 
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climatiques dans 
la budgétisation 
nationale 

planification qui intègre les 
changements climatiques 

de budgétisation des CC  
 

-Ministère 
Economie 

  
 
 

1.4 Intégrer les 
changements 
climatiques dans 
les contrats de 
service public et 
privé 

1.4.1Prendre en compte de 
manière systématique le 
changement climatique dans les 
contrats de service public et 
privé conclus par l’État 2015-2017 

-Convention cadre ou 
texte réglementaire  

-Rapport de 
réunion de 

partenariat public 
privé 

-Rapport 
d’activités des 

ministères 

-Ministère 
Environnement 
-Ministères des 
secteurs 
concernés 

 
Etat de Côte 
d’Ivoire 
 

2 

Axe stratégique 2 : Améliorer la connaissance nationale sur les changements climatiques et renforcer  les capacités techniques et humaines des acteurs du Programme 

National CC 

2.1. Renforcer la 
capacité des 
cadres du PNCC 
et des acteurs 
majeurs de la 
stratégie nationale 
d’adaptation  

2.1.1. Mettre en place un 
programme de formation 
continue et de renforcement des 
capacités sur les CC 
(atténuation et adaptation) pour 
les cadres du PNCC et ONG 
spécialisés agissant autour du 
Climat 

2015-2020 

 
-Document 
d’identification des 
besoins en formation 
-Nombre de formations 
et stages assurés par an 
 

Rapport de stage 
ou rapport de 
formation 

Programme 
National 
Changement 
Climatique 
(PNCC) 

300 

- Etat de Côte 
d’Ivoire 
 
- PTF 

4 

2.2. Assurer une 
meilleure 
connaissance des 
défis du CC au 
niveau national 

2.2.1. Mettre en œuvre un plan 
national d`information et de 
sensibilisation sur les 
Changements Climatiques en 
Côte d'Ivoire avec la 
production d’outils IEC  
 

2015-2017 

-Liste des participants 
aux ateliers;  
-Rapport de mission de 
sensibilisation ou de 
formation 

Rapport de la 
campagne de 
sensibilisation 

Ministère de 
l’Environnement 2500 

- Etat de Côte 
d’Ivoire 
 
- PTF 

1 
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2.2.2 Créer un site Web 
gouvernemental d’information 
sur le CC 
 

2015-2016 

-adresse du site internet 

Ministère de 
l’Environnement  Etat de Côte 

d’Ivoire 1 

2.2.3. Elaborer la troisième 
communication nationale (CN) 

2015 
Rapports sur la 
troisième 
communication édités 

Rapports 

Programme 
National 
Changement 
Climatique 
(PNCC) 

10 

- Etat de Côte 
d’Ivoire 
 
- PTF 

2 

2.2.4. Elaborer le rapport 
biennal (BURs’) 

2015-2016 

Rapport biennal édité 
Rapports d’activités 

Rapports 

Programme 
National 
Changement 
Climatique 
(PNCC) 

5 

- Etat de Côte 
d’Ivoire 
 3 

2.2.5. Intégrer les notions de 
base sur les changements 
climatiques dans le système 
éducatif et scolaire 2017-2020 Manuels scolaires avec 

notions de CC édités Manuels scolaires 

- Ministère 
Education 
National 
- Ministère 
Environnement 
- Ministère 
Economie 

10 000 

- Etat de Côte 
d’Ivoire 
 
- PTF 5 

2.2.6  Organiser un forum 
national annuel sur les 
changements climatiques 2015-2020 Termes de références 

rédigés Rapports 

-Programme 
National CC 
(PNCC) 
-Points focaux 
CCNUCC 
GIEC 

70 

-Etat de Côte 
d’Ivoire 
 
- PTF 2 

Axe stratégique 3 : Promouvoir des mesures d’atténuation des effets des changements climatiques (REDD+ et NAMA) dans tous les secteurs 
3.1. Promouvoir 
des mesures 
locales, 
sectorielles, 
régionales et 

3.1.1. Mettre en place des plans 
sectoriels et régionaux 
d’atténuation des émissions des 
gaz à effet de serre  

2015-2017 
Documents de stratégie 
sectorielle et régionale 

d’atténuation 

 
Rapport 
d’activités 

 
-Ministère 
Environnement 
-Ministères des 
secteurs 

3 000 

- Etat de Côte 
d’Ivoire 
 
- PTF 

2 
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nationales 
d’atténuation des 
gaz à effet de 
serre 

concernés 
3.1.2. Formuler et mettre en 
œuvre des mesures 
d’Atténuation Appropriées au 
niveau National (MAAN ou 
NAMAs) 
 
 

2018-2020 
Document de stratégie 

nationale NAMAs 

 
 
Rapport 
d’activités 

 
-Ministère 
Environnement 
-Comité 
scientifique 

1 000 

- Etat de Côte 
d’Ivoire 
 
- PTF 3 

3.2. Développer 
une politique 
d’atténuation du 
secteur forestier 

3.2.1. Mettre en œuvre la 
stratégie nationale REDD+ 
(Réduction des Emissions de 
gaz à effet de serre dues à la 
Déforestation et à la 
Dégradation des forêts) 

2015-2020 

-Rapport de l’atelier de 
validation du plan de 
préparation (R-PP) de la 
REDD+ 
 
-Rapport de démarrage 

 
 

Rapport 
d’activités 

 
 
Commission 
Nationale 
REDD+ 

10 000 

- Etat de Côte 
d’Ivoire 
 
- PTF (ONU, 
FAO, AFD, 
…) 

1 

Axe stratégique 4 : Renforcer et promouvoir des actions d’adaptation aux changements climatiques 

 
 
 
 
 
 
4.1. Améliorer 
l’adaptabilité des 
populations face 
aux CC 
 
 

 

 

 

4.1.1. Rédaction du Plan 
d’Action National d’Adaptation 
aux Changements Climatiques 
(PANA) ou plan national 
d’adaptation au CC (PNACC) 

2015-2018 Document de PNACC  Rapport 
d’activités 

-Ministère 
Environnement 
-Ministères des 
secteurs 
concernés 

2 000 

- Etat de Côte 
d’Ivoire 
 
- PTF 

1 

4.1.2. Mettre en œuvre le  
PANA par la promotion 
d’actions d’adaptation 
répondant aux besoins réels du 
pays et cohérentes avec les 
orientations nationales, 
sectorielles et de  

2018-2020 
-Projets d'adaptation 
-Rapports de projets 

d’adaptation 

Rapport 
d’activités 

-Ministère 
Environnement 
- Ministères des 
secteurs 
concernés 

25 000 

- Etat de Côte 
d’Ivoire 
 

- PTF 

3 

4.1.3 Prendre en compte 
l’adaptation aux changements 
climatiques dans les décisions 
relatives à l’aménagement du 
territoire et à l’urbanisme 

2017-2020 -Rapports de projets 
d’adaptation 

Rapport 
d’activités 

-Ministère 
Environnement 
-Ministères en 
charge de 
l’aménagement 
du térritoire et de 
l’urbanisme 

 Etat de Côte 
d’Ivoire  
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4.2. Mettre en 
œuvre un système 
d’information sur 
le niveau 
d’adaptation des 
populations 

 
 
4.2.1. Construire et tester et 
normaliser des indicateurs 
nationaux d’adaptation face aux 
CC 

2016-2017 
- Rapport d’études 
 
- Grille des indicateurs 

Rapport 
d’activités 

-Ministère 
Environnement 

 
1 000 

- Etat de Côte 
d’Ivoire 
 

- PTF 

2 

Axe stratégique 5: Promouvoir la recherche-développement au niveau national et le transfert de technologies en matière de changements climatiques 

5.1 Renforcer le 
système 
d’observation 
climatique 
national et créer 
un réseau 
d’observation 
environnemental 

5.1.1 Mettre aux normes 
internationales les réseaux 
d’observation du climat 

2016-2020 

Certification du réseau 
d’observation 

Rapport de 
certification 

-Ministère 
Environnement 
-SODEXAM  

- Etat de Côte 
d’Ivoire 
- PTF 

1 

5.1.2 Concevoir et/ou implanter 
un réseau d’observations 
environnementales 

2016-2020 

Document  de 
conception du réseau 

Rapport d’activité Ministère 
Environnement 
-SODEXAM  

- Etat de Côte 
d’Ivoire 
- PTF 

1 

5.2 Améliorer la 
connaissance sur 
impacts des CC 

5.2.1 Mener des études 
d’impacts sectorielles 2016-2018 

Documents  d’études 
sectorielles 

Rapport d’activité -Ministère 
Environnement 
-Comité 
scientifique 

 
- Etat de Côte 
d’Ivoire 
- PTF 

2 

5.3. Création d'un 
comité 
scientifique sur 
les CC associant 

 
 5.3.1. Développer des 
programmes de recherche qui 

2015-2016 

 
-Arrêté de création du 
comité scientifique 

 
- Rapport 
d’activité 
- PV de réunion 

 
-Ministère 
Environnement 
-Comité 

 
 
 

10 000 

- Etat de Côte 
d’Ivoire 
- PTF 

1 
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centres de 
recherche et 
d’études 

intègrent l’évaluation des 
risques et des impacts 
climatiques. 

-Types et nombres de 
programmes conçus  

comité 
scientifique 

scientifique 

5.4. Renforcer les 
capacités 
techniques des 
institutions de 
recherche en 
matière de CC en 
Côte d’Ivoire 

5.4.1.Appuyer la vulgarisation 
des résultats de recherches 
aptes à réduire la vulnérabilité 
du pays face au changement 
climatique.  

2016-2020 

Circuit de diffusion et 
de vulgarisation des 
acquis   

 
Rapport  missions 
de  
terrain 

 
-Ministère 
Environnement 
-Comité 
scientifique 
-Ministère de la 
recherche 
scientifique 

1000 
- Etat de Côte 
d’Ivoire 
- PTF 

5 

5.4.2. Mettre en place un 
mécanisme fédérateur sur les 
CC rassemblant des chercheurs 
provenant de différents 
domaines. 

2015-2016 

-Nombre de mécanismes 
crées  
- Nombre d’institutions  
de recherches 
impliquées 

 
Rapport 
d’organisation et 
de 
fonctionnement 
des mécanismes  

 
-Ministère 
Environnement 
-Comité 
scientifique 
-Ministère de la 
recherche 
scientifique 

10 

- Etat de Côte 
d’Ivoire 
 

- PTF 

3 

5.5. Promouvoir 
les technologies 
climatiques 

5.5.1. Assurer la mise en œuvre 
des résultats du projet 
d’Evaluation des Besoins en 
Technologies (EBT) 

2015-2017 

 
- Projets pilotes de mise 
en œuvre 

- Rapport de mise 
en des  projets  
 

 
-Ministère 
Environnement 
-Ministères des 
secteurs 
concernés 

1000 

- Etat de Côte 
d’Ivoire 
 

- PTF 

2 

5.5.2.Appui au développement 
et au transfert de technologies 
relatives au changement 
climatique.  

2016-2020 
Qualité et type d’appui 

défini 

 
 
Procédure de 
développement du 
transfert 

 
-Ministère 
Environnement 
-Ministères des 
secteurs 
concernés 

10 000 

- Etat de Côte 
d’Ivoire 
 

- PTF 

4 

Axe stratégique 6 : Gérer les risques de catastrophes naturelles 
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6.1. Mettre ne 
place un cadre 
institutionnel de 
gestion des RRC 

6.1.1. Harmoniser un cadre 
politique, juridique et 
réglementaire de RRC 

2015-2016 

Rapport du cadre 
politique, juridique et 
réglementaire de RRC 

 
Rapport 
d’activités du 
point focal RRC 

 
-Ministère 
Environnement 
- Ministère de 
l’Intérieur 

 
50 

 
- Etat de Côte 
d’Ivoire 
- PTF 

1 

6.1.2. Mettre en oeuvre  la 
RRC en Côte d’Ivoire 2016-2017 

Rapport des secteurs 
vulnérable et leurs 
financements 

 
Rapport 
d’activités du 
point focal RRC 

-Ministère 
Environnement 
-Ministère de 
l’Intérieur 

1000 

- Etat de Côte 
d’Ivoire 
 
- PTF 

2 

6.2. 
Communiquer et 
planifier les RRC 
dans les 
politiques 
nationales de 
développement 

6.2.1. Plaidoyer, sensibiliser et 
éduquer sur la gestion de la 
RRC 

2017-2018 

Rapport des activités de 
communication 

 
Rapport 
d’activités du 
point focal RRC 

 
-Ministère 
Environnement 
-Ministère de 
l’Intérieur 

1000 

- Etat de Côte 
d’Ivoire 
 
- PTF 

3 

6.2.2. Assurer une gestion 
nationale des risques de 
catastrophes naturelles  
 
 

2018-2020 

Document de politique 
de gestion des RRC au 
niveau National 

 
Rapport 
d’activités du 
point focal RRC 

-Ministère 
Environnement 
-Ministère de 
l’Intérieur 2000 

- Etat de Côte 
d’Ivoire 
 
- PTF 4 

6.3 Reformer  la 
sécurité civile en 
prenant en 
compte les 
risques liés au CC 

6.3.1 Prendre les textes 
réglementaires adéquats  

2015-2016 

 
Arrêtés  ministériels 

Rapport 
d’activités des 

ministères 
 

 

Ministère 
Environnement 
-Ministère de 
l’Intérieur 
- Ministère de la 
défense 

 

 
Etat de Côte 
d’Ivoire 1 

Axe stratégique 7 : Renforcer la coopération internationale et mobiliser des financements pour la mise en œuvre de la PNCC 
7.1.Renforcer la 
coopération 
internationale 

7.1.1. Engager et approfondir 
les négociations avec tous les 
Partenaires Techniques et 
Financiers (PTF) afin 

2015-2020 

 
- Nombre de projets 
financés par les PTF 
- Montant total des 

 
- Rapport 
d’activité du 
PNCC 
- Rapport 

 
 
 

PTF 
90 000 PTF 1 
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d’augmenter leur niveau de 
contribution 

projets financés d’activités des 
PTF 

7.2. Mettre en 
place une 
stratégie nationale 
de mobilisation 
de fond 

7.2.1. Impliquer le secteur 
privé et les banques 
commerciales à la dynamique 
de recherche de financements 
Climat et promouvoir en 
particulier les investissements 
en partenariat Public-Privé tant 
au niveau Adaptation 
qu'Atténuation  

2015-2020 

Nombre de 
participation/an 

 
Des représentants du 

secteur privé aux 
activités du PNCC 

 
Partenariat 
public-privé 

 
 
- Ministère 
Environnement 
 
- Ministère 
Economie 
 
- Ministère des 
secteurs 
concernés 
 
 
 
 
 
 

15 000  
Secteur privé 2 

7.2.2. Créer un fonds national 
Changement Climatique pour 
faire face aux actions 
prioritaires de lutte contre les 
CC 

2019 

- Mise en place de la 
ligne budgétaire 
- Niveau d'exécution du 

budget 
 

 
-Arrêté de 
création 

 
-Siège du fonds 

Etat de Côte 
d’Ivoire 100 000 

 
Etat de Côte 

d’Ivoire 
3 
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5. MECANISME DE SUIVI ET EVALUATION  

 
 Le suivi-évaluation sera organisé tout au long du processus de mise en œuvre de la stratégie 

afin d’évaluer et de mesurer l’état d’avancement des projets sectoriels de  l’adaptation au 

changement climatique. Une approche participative sera adoptée pour évaluer l’avancement 

des activités et le niveau de réalisation des résultats. Ce processus engagera donc les acteurs 

directement concernés par la mise en œuvre de cette stratégie.  
 

5.1 Coordination 
La Coordination de la mise en œuvre de la Stratégie sera assurée par le ministère de 

l’environnement et les points focaux des différentes structures impliquées dans les projets par 

secteur d’activités. Le ministère de l’Environnement  à travers le PNCC se chargera de la 

planification et le suivi de la mise en œuvre de la stratégie à tous les niveaux. 

 Il s’assurera également de l’atteinte des résultats par les différents partenaires nationaux et 

internationaux en fonction des moyens mis en œuvre. 
    

5.2 Exécution 
 L’exécution sur le terrain sera assurée à travers un plan de mise œuvre approuvé par le 

Comite de coordination et appuyé financièrement par les partenaires en fonction des intérêts 

accordés aux activités. En outre, le ministère de l’Environnement capitalisera sur les activités 

et actions des partenaires et autres organisations de la société civile ou internationales qui 

mènent des activités cadrant avec les objectifs et projets de la stratégie. 
 

 5.3 Evaluation 
L’évaluation des activités liées à la Stratégie Nationale de lutte contre les Changements 

Climatiques se fera, sur la base d’une concertation continue et d’une large implication des 

différentes parties prenantes, à travers les cinq (05) piliers que sont :  

- Au niveau scientifique et politique : Le Comité Scientifique National créé au sein du 

Programme National Changement Climatique sera consulté pour donner son avis sur les 

actions réalisées dans le cadre de la Politique Nationale en matière de Changements 

Climatiques en Côte d’Ivoire ; 
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- Au niveau du Programme National Changement Climatique (PNCC): Sous la 

responsabilité du Ministère en charge de l’environnement, le PNCC sera la cheville 

ouvrière de la stratégie Nationale de lutte contre les Changements en Côte d’Ivoire. Le 

PNCC élaborera des rapports trimestriels de suivi-évaluation et des indicateurs sur les 

actions menées dans le cadre des projets du programme ; 

- Au niveau des ministères sectoriels. Les points focaux CC des différents Départements 

Ministériels seront consultés pour le suivi-évaluation des projets mis en œuvre au sein de 

leur département ministériel ; 

- Au niveau des partenaires techniques et financiers. Etant les principaux bailleurs de 

fonds, des réunions de sui-évaluation seront organisées périodiquement afin d’évaluer les 

projets et programme mis en œuvre ; 

- Au niveau des autres parties prenantes (ONG, Secteur privé, etc.): Ces parties 

prenantes étant des acteurs majeurs de la politique nationale de lutte contre les CC,   et en 

vertu des principes de la décentralisation et de l’implication,  l’évaluation de la stratégie 

nationale sera réalisée  en rapport avec les collectivités territoriales, les ONG, le Secteur 

privé (Partenariat Public-Privé), la société civile et d’autres structures étatiques. 
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CONCLUSION 

 
Les changements climatiques posent des défis environnementaux et socioéconomiques 

complexes, qui recoupent plusieurs domaines et champs de compétence fortement 

interdépendants. Ainsi, les orientations en matière d’adaptation doivent tenir compte des liens 

étroits qui existent entre les systèmes humains, écologiques, socioéconomiques et bâtis. Le 

caractère transversal des enjeux, de même que la multitude d’acteurs concernés aux 

responsabilités et aux pouvoirs variés, rendent encore plus complexe la prise de décision en 

matière d’adaptation. 

La Stratégie d’adaptation aux changements climatiques propose des interventions concrètes et 

réalistes qui privilégient une approche globale et concertée avec tous les partenaires et qui 

s’inscrivent dans une démarche de développement durable. L’adoption de solutions 

d’adaptation préventives contribuera à réduire les coûts induits par les changements 

climatiques et pourra même, dans certains cas, se traduire par des bénéfices grâce à une 

prévision de leurs effets.  

Bien que les défis que pose l’adaptation aux changements climatiques sont de taille et teintés 

d’incertitude, la Côte d’Ivoire doit prendre ses dispositions pour y faire face.  

La disponibilité de données pertinentes, de bons systèmes de surveillance et de suivi, la 

concertation reconnue entre les chercheurs, les experts et les intervenants sur le terrain ainsi 

que l’engagement de l’état sont gages de réussite. Si tous les acteurs partagent une même 

vision et se mobilisent face aux changements climatiques, la mise en œuvre de la présente 

stratégie permettra à la Côte d’Ivoire, sans nul doute, d’accroître sa résilience face aux 

changements climatiques. 
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ANNEXES 
 
Annexe 1:  Emissions and concentrations, forcings and temperature anomalies 

 
Name  Description CO2 

equivalent 
(p.p.m.) 

Temp  
anomaly 
(°C)  
 

SRES  
Temp anomaly  
equivalent 
 

RCP8.5 Rising radiative forcing 
pathway leading to 8.5 W/m2 in 
2100 

1370 4,9 SRES A1F1 

RCP6 Stabilization without overshoot 
pathway to 6 W/m2 at 
stabilization after 2100 

850 3,0 SRES B2 

RCP4.5 Stabilization without overshoot 
pathway to 4.5 W/m2 at 
stabilization after 2100 

650 2,4 SRES B1 

RCP2.6 Peak in radiative forcing at ~ 3 
W/m2 before 2100 and decline 

490 1,5 None 
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Annexe2 : Liste de quelques projets proposés 
 
Contexte des projets 

Aujourd’hui la Côte d’Ivoire vit les effets du changement climatique, à savoir l’apparition 

fréquente des phénomènes climatiques et météorologiques extrêmes. Face à cette situation, 

notre pays s’efforce de mettre en place des stratégies de lutte en vue se doter d’un cadre 

institutionnel, d’adopter des mesures d’adaptation et/ou d’atténuation aux effets du 

changement climatique. 

Pour cela, il est important de doter la Côte d’Ivoire de réseaux d’observations 

météorologiques et environnementales avec des instruments performants pour des mesures 

fiables, permettant de détecter à temps les phénomènes extrêmes météorologiques et 

climatiques hostiles et aussi d’évaluer les concentrations des différents GES.  Cela permettra 

de fournir afin en temps réel les informations nécessaires pour effectuer les études 

appropriées.  

 

Titre du projet 1 

 Mise en place d’un cadre  institutionnel et juridique sur les Changements climatiques  en 

Côte d’Ivoire 

Objectif global  

Le projet consiste à mettre en place des textes réglementaires relatifs aux questions des 

changements climatiques  pour plus d’efficacité dans les actions. Ce texte doit être adopté par 

l’assemblée nationale. 

Objectif(s) spécifique(s) 

• inventorier les domaines clés impliqués dans le domaine du CC en y associant les 

besoins spécifiques et encourager les acteurs et les opérateurs dans les domaines 

concernés à prendre en compte le volet changement climatique dans leurs activités ; 

• établir une réglementation conforme au principe de pollueur payeur  

• exprimer de manière claire la volonté politique de l’état à financer les activités 

relatives aux questions des CC. 

Résultats attendus 
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• les outils législatifs et réglementaires existe dans tous les secteurs d’activités 

concernés par les changements climatiques ; 

• les outils de planifications et d’aide a la décision sont adaptés au contexte des 

changements climatiques. 

 

Titre du projet 2: 

 

Renforcement des réseaux d’observation météorologiques et environnementaux pour la lutte 

contre les effets du changement climatique 

Objectif global  

Le projet vise à associer les utilisateurs au renforcement des capacités techniques et à 

amélioration les réseaux de collecte des données. 

Objectif(s) spécifique(s) 

• disposer de réseaux d’observations météorologiques et environnementaux respectant 

les normes internationales ; 

• doter la Côte d’Ivoire d’un centre de simulation des scénarios climatiques  

• former les acteurs impliqués dans la lutte contre le CC 

Résultats attendus  

• Les prévisions météorologiques précises et fiables sur toute l’étendue du territoire en 

temps réel ; 

• Les projections climatiques sur la Côte d’Ivoire sont connues par les acteurs nationaux 

• Réduction des pertes en vies humaines et pertes économiques ; 

• Elévation du Produit National Brut (PNB) : somme des gains.  

 

 

Titre du projet 3 

Stratégies d’adaptation et d’atténuation des impacts des changements climatiques sur  

l’agriculture  et l’environnement en côte d’ivoire 
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Objectif global 

Ce projet contribue au  développement durable de la Côte d’Ivoire à travers l’adaptation et 

l’atténuation des effets des changements climatiques sur l’agriculture et  l’environnement.  
 

Objectifs spécifiques 

Le projet permettra d’atteindre certains objectifs spécifiques en Côte d’Ivoire. Il d’agit de : 

• Mettre en place un système de collecte et de diffusion de données et produits 

agrométéorologiques ; 

• Améliorer les productions agricoles ivoirienne par l’assistance et la vulgarisation des 

informations et  produits agrométéorologiques ;  

• Atténuer  les impacts des catastrophes d’origine hydrométéorologiques ; 

• Former et sensibiliser les agriculteurs sur les impacts des changements climatiques. 

 

Résultats attendus  

• Les produits agrométéorologiques sont vulgarisés et utilisés par les agriculteurs ; 

• les agriculteurs ont une bonne connaissance des changements climatiques ; 

 

• Les produits d’alerte de risque d’inondations sont élaborés ; 

 

• Les calendriers  culturaux actualisés. 

 

 

Titre de projet 4 

Mise en place du système d’information et d’alerte précoce pour la réduction  des 

catastrophes naturelles en Côte d’ Ivoire. 

Objectif général 

Le présent projet vise la mise en place d’un système d’alerte précoce en vue de réduire les 

conséquences néfastes des inondations. 

Objectifs spécifiques 

• Elaborer et diffuser  a temps réel à l’intention des décideurs et utilisateurs des 
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différents secteurs socio-économiques du pays, des produits, informations et 

prévisions météorologiques ; 
• Produire de l’information hydrologique et météorologiques à des fin de prévention aux 

catastrophes naturelles;  

• Sensibiliser les populations sur les systèmes d’alerte précoce. 

Résultats attendus  

• Elaboration de produits et prévisions diffusés à temps réel ;  

• Système d’alerte précoce efficace mis en place ; 

• Capacité des populations à faire face aux catastrophes renforcée. 

Titre du projet 5 

 Elaboration d’un Atlas agroclimatique  de la Côte d’Ivoire 

Objectif global 

L’objectif du projet est d’élaborer l’atlas agroclimatique de la Côte d’Ivoire pour les différents 

acteurs intervenant dans le domaine agricole. Ce projet permettra d’offrir aux intervenants du 

secteur agricole de Côte d’Ivoire un outil concret, opérationnel et convivial pour appuyer, 

dans les meilleures circonstances que possible, leur adaptation à la variabilité et aux 

changements climatiques. 

 Objectifs spécifiques 

Les objectifs spécifiques consistent à : 

• Synthétiser les principaux paramètres agroclimatiques et leurs normales 

climatologiques (pluie, température, insolation, humidité, ETP, etc.) ; 

• Etablir les bilans agroclimatiques ; 

• Montrer la relation entre les paramètres agroclimatiques et les productions agricoles. 

Résultats attendus  

• les principaux paramètres agroclimatiques et leurs normales climatologiques réalisés ; 

• les bilans agroclimatiques connus ; 

• la relation entre les paramètres agroclimatiques et les productions agricoles réalisés. 
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Annexe 3 : Organigramme du Programme National de lutte contre les Changement Climatique (PNCC) 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

COMITE SCIENTIFIQUE NATIONAL 
CELLULE RECHERCHE, ET OBSERVATIONS SYSTEMIQUES CELLULE INVENTAIRE DE GAZ A EFFET DE SERRE 

CELLULE VUNERABILITE, ADAPTATION ET TRANSFERT DE TECHNOLOGIES CELLULE MESURES D’ATTENUATION et REDD+/SST 

COORDONNATEUR PROGRAMME NATIONAL DE LUTTE CONTRE LES HANGEMENTS CLIMATIQUES 

COORDONNATEUR ADJOINT PROGRAMME CHANGEMENT CLIMATIQUE 
COORDINNATEUR COMMUNICATION NATIONALE 

Point Focal CCNUCC 
Négociateur en Chef 

CHARGES D’ETUDES 
  CELLULE DES AFFAIRES       ADMINISTRATIVES, LOGISTIQUES ET FINANCIERES   

 CELLULE RENFORCEMENT DE CAPACITES, INFORMATION, EDUCATION ET SENSIBILISATION 
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Annexe 4 : Fiche enquête sur la perception des CC 
 

IDENTIFICATION DE LA PERSONNE 

 

1-Nom et prénoms : …………………………………………………………………………… 

2- Age : …………………. 

3- Sexe :      M c                       F c 

4- Situation matrimoniale : ………………….. 

 

Marié(e) c                   Célibataire c                        Divorcé(e) c                   Veuf (ve) c 

  

5- Nationalité : ……………………………………… 

6- Ethnie : …………………………………………… 

7- Niveau d’instruction : ……………………………. 

 

Analphabète c                Primaire c                Secondaire c                  Supérieur c 

 

             Améliorer la compréhension du phénomène des changements climatiques 

 

1- Pour vous qu’est ce que le changement climatique ?  

 

Les divers changements de la température de notre planète, des précipitations, des vents c 

L'augmentation de la température dans toutes les régions du monde                                  c 

Le changement naturel et habituel des saisons et des températures                             c 

Une série de catastrophes qu'on ne peut ni prévoir ni contrôler                                           c 

Aucune réponse                                                                                                                    c 
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2-. Quelles sont les causes majeures des CC ? 

Le trou dans la couche d’ozone                                                                                          c 

L'augmentation des taux de gaz à effet de serre dans l’atmosphère                                   c 

La pollution et l’augmentation du taux de particules de poussière dans l’air                    c 

Phénomène tout à fait naturel                                                                                             c 

Aucune réponse                                                                                                                  c 

3- Les CC vont-ils se produire dans combien de temps? 

Ça se passe déjà maintenant            c 

Dans un avenir très proche (d’ici 10 ans)      c 

Dans un avenir proche (dans 20 à 30 ans)      c 

Dans un avenir plus lointain (50 ans)      c 

Dans un avenir très lointain (+ de 100 ans)      c 

4- Aspects positifs ou négatifs des changements climatiques envisagés 

C’est bon car le climat est modéré     c 

Nous oblige à nous adapter à de nouvelles conditions de vie c 

C’est bon car Dieu a décidé ainsi     c 

Néfaste pour l’économie      c 

Dangers pour l’humanité (catastrophes)    c 

Autres         c 

5- Les impacts des changements climatiques les plus remarqués 

Sécheresse / moins de pluie       c 

Élévation des températures       c 

Saisons affectées (ex : l’été commence plus tard)    c 
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Dégradation des terres agricoles      c 

Élévation du niveau de la mer      c 

Pollution des plages        c 

Érosion des plages        c 

Impacts sur la flore et la faune (ex: migration d’oiseaux perturbée) c 

Vagues de froid        c 

Maladies humaines plus fréquentes      c 

Autres          c 

6- Problèmes environnementaux déjà existants et qui pourraient s’aggraver avec les 
changements climatiques 

Sécheresse      c 

Manque d’eau      c 

Érosion      c 

Inondations      c 

Sol agricole en mauvais état    c 

Pluies torrentielles     c 

Maladies humaines     c 

Pollution de l’eau     c 

Flore et faune en mauvaise santé   c 

Pauvreté      c 

Moins de poissons pêchés    c 

Moins de touristes     c 

Fermeture des ports     c 
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Moins de commerce     c 

Plages érodées     c 

Autres       c 

Aucun       c 

 7- Préoccupation des répondants par rapport aux changements climatiques 

Ceci ne m’inquiète pas      c 

Il n’y aura pas d’impacts sur ma vie     c 

Je m’inquiète souvent des changements climatiques  c 

Manque d’eau m’inquiète      c 

Peur de vivre des catastrophes avec les CC    c 

Je ne sais pas si c’est grave ou pas     c 

Je ne sais pas si c’est une bonne ou une mauvaise chose  c 

Autres         c 

Aucune réponse       c 

8- Actions que les participants connaissent pour s’adapter aux changements 
climatiques ? 

Changer ses comportements quotidiens pour moins polluer     c 

Préparer un plan d’urgence en cas de sécheresse ou d’inondation    c 

Implanter des moyens d’absorber l’eau de pluie pour la conserver plus longtemps c 

Moins utiliser d’électricité et moins conduire son automobile    c 

Protéger ou restaurer les marais côtiers       c 

Moins jeter de déchets sur le sol ou dans l’eau      c 

Aucune réponse          c 
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9- Impressions des participants par rapport aux actions des décideurs à propos des 
changements climatiques ? Les décideurs vont-ils agir? 

Décideurs mal informés        c 

Décideurs désintéressés        c 

Décideurs n’ont pas encore commencé à agir     c 

Décideurs vont appliquer des lois pour réduire la pollution    c 

Décideurs vont faire de la sensibilisation / éducation    c 

Ils vont mener des recherches scientifiques      c 

Ils vont faire du reboisement, de la protection de la nature, des stations de traitement des eaux 

usées           c 

10- Actions accomplies par les participants pour s’adapter aux changements climatiques 

J’ai fait une fois une action pour m’adapter, me préparer ou me protéger des effets des 

changements climatiques. C’était seulement une fois!    c 

Je me prépare à faire une action pour m’adapter, me préparer ou me protéger des effets des 

changements climatiques. Je vais agir dans moins d’un an!    c 

J’ai commencé à faire une action pour m’adapter, me préparer ou me protéger des effets des 

changements climatiques        c 

Je n’ai jamais pensé à faire une action pour m’adapter, me préparer ou me protéger des effets 

des changements climatiques        c 

Aucune réponse         c 

11- Travail ou non des groupes sur le sujet des changements climatiques 

Gens non spécialisés sur le sujet des changements climatiques   c 

Gens travaillant sur le sujet des changements climatiques    c 
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Annexe 5 : Liste des structures et partenaires  
TYPE STRUCTURES 

Ministères 

Cabinet Premier Ministre 
Ministère de l’Economie et des Finances 
Ministère du Budget  
Ministère de l’Agriculture  
Ministère des Eaux et Forêts  
Ministère de l’Environnement, de la Salubrité Urbaine et du 
Développement Durable  
Ministère d’Etat, Ministère du Plan et du Développement  
Ministère des Ressources Animales et Halieutiques 
Ministère de la Santé et de la lutte contre le SIDA  
Ministère de l’Enseignement supérieur et de la Recherche Scientifique  
Ministère de l’Industrie et des Mines  
Ministère de la Solidarité, de la Famille, de la Femme et de l’Enfant 
Ministère des Infrastructures Economiques  
Ministère des Transports 
Ministère de l’Education Nationale et de l’Enseignement Technique 

    

Structures techniques 
 et Centres de Recherche 

Bureau National d’Etudes Techniques et de Développement  
Centre National de Recherches Agronomiques 
Agence Nationale de Développement Rural 
SODEXAM 
Centre Suisse de Recherches Scientifiques 
Centre Ivoirien de Recherches Economiques et Sociales  
CRE 
Station de Lamto 
Centre de Recherche Océanographique 
INPHB 
Université FHB 
Universités nationales (UNA, UJLoG, UPC ; UAO) 
CURAT  
Commission Nationale de Télédétection et Informations 
Géographiques  
Institut National de Statistiques  
Office Ivoirien des Parcs et Réserves  
Société de Développement des Forêts  
Conseil Café Cacao 
Fonds Interprofessionnel de Recherches et de Conseils Agricoles  
Autorité de Régulation du Cotton et de l’Anacarde 
Office National de Développement de la Riziculture  

Partenaires techniques  
bilatéraux et 
multilatéraux 

GIZ/PACCS 
FAO  
PNUE 
PNUD 
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OMS 
FEM  
UE  
UNESCO  
Banque Mondiale  
Banque Africaine de Développement   
FIDA  
UNICEF  
UFM 
Représentation de la Commission CEDEAO 
Autorité du Bassin du fleuve Niger 
JICA  
OIF  
AFD 
ONUDI 

    

Secteur privé 

Cargil Côte d’Ivoire 
Groupe SIFCA 
SPIB 
CGECI 
OLAM (Directeur Développement Durable) 
BARRY-CALLEBAUT/ SACO 
SCB 
APROCANCI 
AIPH-CI 
Intercoton 
BeDévelopment 

    
Organisations  
non Gouvernementales  
nationales et internationales 

FEREAD 
SOS-FORETS  
JVE 
FAR 
WCF 
Afrique Nature Internationale 

 Solidaridad 
Acted 
COFORCI 
ONG GAYA 

 OMM 
 


